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of the United Nations, for information. 

NOTE DU SECRÉTARIAT 

Aux termes de l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tout traité ou accord international conclu par 
un Membre des Nations Unies après l'entrée en vigueur de la Charte sera, le plus tôt possible, enregistré au 
Secrétariat et publié par lui. De plus, aucune partie à un traité ou accord international qui aurait dû être 
enregistré mais ne l'a pas été ne pourra invoquer ledit traité ou accord devant un organe de l’Organisation des 
Nations Unies. Par sa résolution 97 (I), l'Assemblée générale a adopté un règlement destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte (voir texte du règlement, vol. 859, p. IX; 
https://treaties.un.org/Pages/Resource.aspx?path=Publication/Regulation/Page1_fr.xml). 

Les termes « traité » et « accord international » n'ont été définis ni dans la Charte ni dans le règlement, et 
le Secrétariat a pris comme principe de s'en tenir à la position adoptée à cet égard par l'État Membre qui a 
présenté l'instrument à l'enregistrement, à savoir que, en ce qui concerne cette partie, l'instrument constitue un 
traité ou un accord international au sens de l'Article 102. Il s'ensuit que l'enregistrement d'un instrument 
présenté par un État Membre n'implique, de la part du Secrétariat, aucun jugement sur la nature de l'instrument, 
le statut d'une partie ou toute autre question similaire. Le Secrétariat considère donc que son acceptation pour 
enregistrement d’un instrument ne confère pas audit instrument la qualité de traité ou d'accord international si 
ce dernier ne l'a pas déjà, et qu'il ne confère pas à une partie un statut que, par ailleurs, elle ne posséderait 
pas. 

* 
*     * 

 
Déni de responsabilité : Tous les textes authentiques du présent Recueil sont publiés tels qu’ils ont été 

soumis pour enregistrement par l’une des parties à l’instrument. Sauf indication contraire, les traductions de ces 
textes ont été établies par le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies, à titre d'information.

https://treaties.un.org/Pages/Resource.aspx?path=Publication/Regulation/Page1_en.xml
https://treaties.un.org/Pages/Resource.aspx?path=Publication/Regulation/Page1_fr.xml
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No. 53095 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Armenia 

Loan Agreement (Electricity Transmission Network Improvement Project) between the 
Republic of Armenia and the International Bank for Reconstruction and Development 
(with schedules, appendix and International Bank for Reconstruction and Development 
General Conditions for Loans, dated 12 March 2012). Yerevan, 8 April 2015 

Entry into force:  21 September 2015 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 22 December 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Arménie 

Accord de prêt (Projet d'amélioration des réseaux de transmission d'électricité) entre la 
République d'Arménie et la Banque internationale pour la reconstruction et le 
développement (avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux prêts 
de la Banque internationale pour la reconstruction et le développement, en date du 
12 mars 2012). Erevan, 8 avril 2015 

Entrée en vigueur :  21 septembre 2015 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement, 22 décembre 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 53096 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Poland 

Loan Agreement (Odra Vistula Flood Management Project) between the Republic of Poland 
and the International Bank for Reconstruction and Development (with schedules, 
appendix and International Bank for Reconstruction and Development General 
Conditions for Loans, dated 12 March 2012). Warsaw, 10 September 2015 

Entry into force:  4 November 2015 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 22 December 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Pologne 

Accord de prêt (Projet de contrôle des inondations de la Vistule et de l'Odra) entre la 
République de Pologne et la Banque internationale pour la reconstruction et le 
développement (avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux prêts 
de la Banque internationale pour la reconstruction et le développement, en date du 
12 mars 2012). Varsovie, 10 septembre 2015 

Entrée en vigueur :  4 novembre 2015 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement, 22 décembre 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 53097 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Turkey 

Loan Agreement (Health System Strengthening and Support Project) between the Republic 
of Turkey and the International Bank for Reconstruction and Development (with 
schedules, appendix and International Bank for Reconstruction and Development 
General Conditions for Loans, dated 12 March 2012). Ankara, 30 September 2015 

Entry into force:  26 November 2015 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 22 December 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Turquie 

Accord de prêt (Projet de soutien et de renforcement du système de santé) entre la 
République turque et la Banque internationale pour la reconstruction et le 
développement (avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux prêts 
de la Banque internationale pour la reconstruction et le développement, en date du 
12 mars 2012). Ankara, 30 septembre 2015 

Entrée en vigueur :  26 novembre 2015 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement, 22 décembre 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 53098 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Argentina 

Loan Agreement (Forests and Community Project) between the Argentine Republic and the 
International Bank for Reconstruction and Development (with schedules, appendix and 
International Bank for Reconstruction and Development General Conditions for Loans, 
dated 12 March 2012). Buenos Aires, 21 September 2015 

Entry into force:  13 November 2015 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 22 December 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Argentine 

Accord de prêt (Projet relatif aux forêts et à la communauté) entre la République argentine 
et la Banque internationale pour la reconstruction et le développement (avec annexes, 
appendice et Conditions générales applicables aux prêts de la Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement, en date du 12 mars 2012). Buenos Aires, 
21 septembre 2015 

Entrée en vigueur :  13 novembre 2015 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement, 22 décembre 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 53099 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Georgia 

Loan Agreement (Third Regional Development Project) between Georgia and the 
International Bank for Reconstruction and Development (with schedules, appendix and 
International Bank for Reconstruction and Development General Conditions for Loans, 
dated 12 March 2012). Tbilisi, 7 August 2015 

Entry into force:  15 October 2015 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 22 December 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Géorgie 

Accord de prêt (Troisième Projet de développement régional) entre la Géorgie et la Banque 
internationale pour la reconstruction et le développement (avec annexes, appendice et 
Conditions générales applicables aux prêts de la Banque internationale pour la 
reconstruction et le développement, en date du 12 mars 2012). Tbilissi, 7 août 2015 

Entrée en vigueur :  15 octobre 2015 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement, 22 décembre 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 53100 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Marshall Islands 

Financing Agreement (Pacific Resilience Project under the Pacific Resilience Program) 
between the Republic of the Marshall Islands and the International Development 
Association (with schedules, appendix and International Development Association 
General Conditions for Credits and Grants, dated 31 July 2010). Majuro, 24 July 2015 

Entry into force:  15 October 2015 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 22 December 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Îles Marshall 

Accord de financement (Projet de résilience du Pacifique dans le cadre du Programme de 
résilience du Pacifique) entre la République des Îles Marshall et l'Association 
internationale de développement (avec annexes, appendice et Conditions générales 
applicables aux crédits et aux dons de l'Association internationale de développement, en 
date du 31 juillet 2010). Majuro, 24 juillet 2015 

Entrée en vigueur :  15 octobre 2015 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 22 décembre 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 53101 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Viet Nam 

Financing Agreement (Ho Chi Minh City Green Transport Development Project) between 
the Socialist Republic of Vietnam and the International Development Association (with 
schedules, appendix and International Development Association General Conditions for 
Credits and Grants, dated 31 July 2010). Washington, 9 July 2015 

Entry into force:  9 October 2015 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 22 December 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Viet Nam 

Accord de financement (Projet de développement relatif au transport écologique dans la 
ville de Hô-Chi-Minh) entre la République socialiste du Viet Nam et l'Association 
internationale de développement (avec annexes, appendice et Conditions générales 
applicables aux crédits et aux dons de l'Association internationale de développement, en 
date du 31 juillet 2010). Washington, 9 juillet 2015 

Entrée en vigueur :  9 octobre 2015 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 22 décembre 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 53102 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Cabo Verde 

Financing Agreement (Eighth Poverty Reduction Support Development Policy Financing) 
between the Republic of Cabo Verde and the International Development Association 
(with schedules, appendix and International Development Association General 
Conditions for Credits and Grants, dated 31 July 2010). Praia, 14 May 2014 

Entry into force:  25 June 2014 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 22 December 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Cabo Verde 

Accord de financement (Huitième financement pour la politique de développement à l'appui 
de la réduction de la pauvreté) entre la République de Cabo Verde et l'Association 
internationale de développement (avec annexes, appendice et Conditions générales 
applicables aux crédits et aux dons de l'Association internationale de développement, en 
date du 31 juillet 2010). Praïa, 14 mai 2014 

Entrée en vigueur :  25 juin 2014 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 22 décembre 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 53103 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Cabo Verde 

Financing Agreement (Ninth Poverty Reduction Support Development Policy Financing) 
between the Republic of Cabo Verde and the International Development Association 
(with schedules, appendix and International Development Association General 
Conditions for Credits and Grants, dated 31 July 2010). Washington, 26 June 2015 

Entry into force:  3 September 2015 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 22 December 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Cabo Verde 

Accord de financement (Neuvième financement pour la politique de développement à l'appui 
de la réduction de la pauvreté) entre la République de Cabo Verde et l'Association 
internationale de développement (avec annexes, appendice et Conditions générales 
applicables aux crédits et aux dons de l'Association internationale de développement, en 
date du 31 juillet 2010). Washington, 26 juin 2015 

Entrée en vigueur :  3 septembre 2015 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 22 décembre 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 53104 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Ecuador 

Guarantee Agreement (Quito Metro Line One Project) between the Republic of Ecuador 
and the International Bank for Reconstruction and Development (with schedules, 
appendix and International Bank for Reconstruction and Development General 
Conditions for Loans, dated 12 March 2012). Washington, 11 November 2013 

Entry into force:  25 September 2015 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 22 December 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Équateur 

Accord de garantie (Projet relatif à la construction de la ligne de métro 1 à Quito) entre la 
République de l'Équateur et la Banque internationale pour la reconstruction et le 
développement (avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux prêts 
de la Banque internationale pour la reconstruction et le développement, en date du 
12 mars 2012). Washington, 11 novembre 2013 

Entrée en vigueur :  25 septembre 2015 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement, 22 décembre 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 53105 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Tajikistan 

Financing Agreement (Central Asia Roads Links Project-CARs-2) (No. 5593-TJ) between 
the Republic of Tajikistan and the International Development Association (with 
schedules, appendix and International Development Association General Conditions for 
Credits and Grants, dated 31 July 2010). Dushanbe, 16 April 2015 

Entry into force:  12 October 2015 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 22 December 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Tadjikistan 

Accord de financement (Projet de connexion des routes en Asie centrale- CARs-2) (no. 5593-
TJ) entre la République du Tadjikistan et l'Association internationale de développement 
(avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de 
l'Association internationale de développement, en date du 31 juillet 2010). Douchanbé, 
16 avril 2015 

Entrée en vigueur :  12 octobre 2015 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 22 décembre 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 53106 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Tajikistan 

Financing Agreement (Central Asia Roads Links Project-CARs-2) (No. D030-TJ) between 
the Republic of Tajikistan and the International Development Association (with 
schedules, appendix and International Development Association General Conditions for 
Credits and Grants, dated 31 July 2010). Dushanbe, 16 April 2015 

Entry into force:  12 October 2015 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 22 December 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Tadjikistan 

Accord de financement (Projet de connexion des routes en Asie centrale- CARs-2) (no. D030-
TJ) entre la République du Tadjikistan et l'Association internationale de développement 
(avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de 
l'Association internationale de développement, en date du 31 juillet 2010). Douchanbé, 
16 avril 2015 

Entrée en vigueur :  12 octobre 2015 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 22 décembre 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 53107 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Morocco 

Guarantee Agreement (Clean and Efficient Energy Project) between the Kingdom of 
Morocco and the International Bank for Reconstruction and Development (with 
International Bank for Reconstruction and Development General Conditions for Loans, 
dated 12 March 2012). Rabat, 2 July 2015 

Entry into force:  28 October 2015 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 22 December 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Maroc 

Accord de garantie (Projet relatif à une énergie propre et efficace) entre le Royaume du 
Maroc et la Banque internationale pour la reconstruction et le développement (avec 
Conditions générales applicables aux prêts de la Banque internationale pour la 
reconstruction et le développement, en date du 12 mars 2012). Rabat, 2 juillet 2015 

Entrée en vigueur :  28 octobre 2015 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement, 22 décembre 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 53108 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Comoros 

Financing Agreement (First South West Indian Ocean Fisheries Governance and Shared 
Growth Project) between the Union of Comoros and the International Development 
Association (with schedules, appendix and International Development Association 
General Conditions for Credits and Grants, dated 31 July 2010). Washington, 9 April 
2015 

Entry into force:  28 October 2015 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 22 December 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Comores 

Accord de financement (Premier projet pour la gestion et la croissance partagée des pêches 
dans le sud-ouest de l'océan Indien) entre l'Union des Comores et l'Association 
internationale de développement (avec annexes, appendice et Conditions générales 
applicables aux crédits et aux dons de l'Association internationale de développement, en 
date du 31 juillet 2010). Washington, 9 avril 2015 

Entrée en vigueur :  28 octobre 2015 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 22 décembre 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 53109 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Comoros 

Global Environment Facility Grant Agreement (First South West Indian Ocean Fisheries 
Governance and Shared Growth Project) between the Union of Comoros and the 
International Bank for Reconstruction and Development, acting as an Implementing 
agency of the Global Environment Facility (with schedules, appendix and Standard 
Conditions for Grants made by the World Bank out of various funds, dated 15 February 
2012). Washington, 9 April 2015 

Entry into force:  28 October 2015 by notification  
Authentic text:  English 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA GÉORGIE POUR LA MISE EN ŒUVRE DE 
L’ACCORD ENTRE L’UNION EUROPÉENNE ET LA GÉORGIE 
CONCERNANT LA RÉADMISSION DES PERSONNES EN SÉJOUR 
IRRÉGULIER 

Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la Géorgie (ci-après 
dénommés « Parties contractantes »), 

Désireux d’assurer la mise en œuvre de l’Accord entre l’Union européenne et la Géorgie 
concernant la réadmission des personnes en séjour irrégulier (ci-après dénommé « Accord »), 

Conformément aux dispositions de l’article 19 de l’Accord, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Autorités compétentes 

1. Conformément aux dispositions de l’alinéa a) du paragraphe 1 de l’article 19 de l’Accord, 
les autorités compétentes suivantes des États des Parties contractantes sont responsables de la mise 
en œuvre de l’Accord : 

- En République de Lituanie : 
a) Réception, soumission et traitement des demandes de réadmission : 
Département de la migration 
auprès du Ministère de l’intérieur de la République de Lituanie 
L. Sapiegos 1, LT-10312 Vilnius 
Téléphone : +370 5 2717112/271 7284/271 9490 
Télécopie : +370 5 271 8210 
Adresse électronique : mdinfo@vrm.lt 
b) Réception, soumission et traitement des demandes de transit : 
Service de garde des frontières nationales 
auprès du Ministère de l’intérieur de la République de Lituanie 
Savanorių 2, LT-03116 Vilnius 
Téléphone : +370 5 271 9305 
Télécopie : +370 5 271 9306 
Adresse électronique : dvks@vsat.vrm.lt 

- En Géorgie : 
Ministère des affaires intérieures de Géorgie 
Département de la police de patrouille 
Point de contact : Unité des relations internationales 
Adresse : Noe Ramishvili 38, Tbilissi, 0190, Géorgie 

mailto:dvks@vsat.vrm.lt
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Téléphone/télécopie : +995 322 418522; +995 322 418515 
Adresse électronique : readmission@mia.gov.ge 

2. Les autorités compétentes des États des Parties contractantes visées au paragraphe 1 du 
présent article s’informent immédiatement, par la voie diplomatique, de toute modification 
apportée à la liste des autorités compétentes ou à leurs coordonnées. 

Article 2. Points de passage frontaliers des États 

1. La réadmission et l’admission en transit de citoyens des États des Parties contractantes et 
de ressortissants de pays tiers ainsi que d’apatrides (ci-après dénommés les « personnes à 
réadmettre ») s’effectuent aux points de passage frontaliers suivants des États des Parties 
contractantes : 

- En République de Lituanie : 
Aéroport international de Vilnius  
Rodünios kelias 2, Vilnius LT-02189, Lituanie  
Téléphone : +370 5 215 1370, +370 655 00176 
Adresse électronique : vilnius.vsat.vr.voupkp@vsat.vrm.lt 
 
Entreprise d’État Kauno Aeruostas (aéroport de Kaunas) 
Karmėlava, district de Kaunas LT-54460, Lituanie 
Téléphone : +370 37 399 319 
Adresse électronique : kauno.ou.u@vsat.vrm.lt 
 
Aéroport international de Palanga 
Liepojos plentas 1, Palanga LT-00169, Lituanie 
Téléphone : +370 46 053 688 
Adresse électronique : ws72105@vsat.vrm.lt 
 
Aéroport international de Šiauliai 
Lakünų 4, Šiauliai LT-77103, Lituanie 
Téléphone : +370 41 598 512 
Adresse électronique : zokniu.pu.bd@vsat.vrm.lt 

 
- En Géorgie : 

Aéroport international de Tbilissi 
2. Les autorités compétentes des États des Parties contractantes s’informent immédiatement 

par la voie diplomatique de toute modification apportée à la liste des points de passage frontaliers 
fournie au paragraphe 1 du présent article. 

mailto:vilnius.vsat.vr.voupkp@vsat.vrm.lt
mailto:kauno.ou.u@vsat.vrm.lt
mailto:ws72105@vsat.vrm.lt
mailto:zokniu.pu.bd@vsat.vrm.lt
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Article 3. Documents à joindre à une demande de réadmission 

1. Un formulaire standard de demande de réadmission, joint en annexe 5 à l’Accord (ci-
après dénommé « demande de réadmission »), est rempli conformément à l’article 7 de l’Accord et 
transmis à l’autorité compétente de l’État de la Partie contractante requise par courrier postal ou 
par service de messagerie; il est accompagné des documents complémentaires énumérés au 
paragraphe 2 du présent article. Une demande de réadmission peut être introduite par tout moyen 
de communication, y compris par voie électronique. Un accusé de réception envoyé par télécopie 
constitue une preuve de dépôt d’une demande de réadmission. 

2. Outre la demande de réadmission, si possible, dans tous les cas, l’autorité compétente de 
l’État de la Partie contractante requérante soumet à l’autorité compétente de l’État de la Partie 
contractante requise les documents énumérés aux annexes 1 à 4 à l’Accord, un formulaire standard 
« norme européenne en matière d’empreintes digitales » rempli, avec les empreintes digitales et 
une photographie de la personne à l’égard de laquelle une demande de réadmission est déposée (et 
non une copie scannée ou toute autre copie de la photographie). Si les preuves énumérées aux 
annexes 2 à 4 doivent être soumises, elles doivent être claires et précises afin de permettre leur 
vérification et ainsi de déterminer si l’obligation de réadmission de la Partie contractante requise 
existe. 

Article 4. Auditions 

1. Si l’autorité compétente de l’État de la Partie contractante requérante, outre une demande 
de réadmission, ne peut présenter aucun des documents énumérés aux annexes 1 et 2 à l’Accord 
ou si les documents présentés sont insuffisants et si la nécessité d’auditionner la personne à 
réadmettre est indiquée dans une demande de réadmission, l’autorité compétente de l’État de la 
Partie contractante requise qui examine la demande de réadmission organise une audition de la 
personne à réadmettre selon la procédure prévue au présent article. 

2. La personne à réadmettre est auditionnée : 
- Au nom de la République de Lituanie : par des fonctionnaires de la représentation 

diplomatique de la République de Lituanie en Géorgie; 
- Au nom de la Géorgie : par des fonctionnaires de la représentation diplomatique de la 

Géorgie en République de Lituanie. 
3. L’audition d’une personne à réadmettre doit être organisée au plus tard dans les 

quatre jours ouvrables à compter de la date de réception d’une demande de réadmission 
comprenant une demande d’audition. La Partie contractante requérante prend toutes les 
dispositions utiles pour garantir la présence de la personne à auditionner à la mission diplomatique 
ou au poste consulaire de l’État de la Partie contractante requise. Si les Parties contractantes en 
conviennent, l’audition peut se dérouler en dehors d’un bâtiment de la mission diplomatique ou du 
poste consulaire et, dans ce cas, les frais liés à la tenue de l’audition (transport) sont pris en charge 
par la Partie contractante requérante. La réponse à une demande de réadmission, qui comprend les 
résultats de l’audition de la personne à réadmettre, est soumise à l’autorité compétente de l’État de 
la Partie contractante requérante dès que possible, et au plus tard dans le délai prévu au 
paragraphe 2 de l’article 10 de l’Accord. 

4. Le délai de réponse à une demande de réadmission prévu au paragraphe 3 du présent 
article est calculé à compter de la date de réception de la demande de réadmission par l’autorité 
compétente de l’État de la Partie contractante requise. 
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5. Si une personne à réadmettre ne se présente pas à l’audition à l’heure prévue, que la 
Partie contractante requise ne reçoit aucune information de la part de la Partie contractante 
requérante concernant une demande de modification de l’heure d’audition d’une personne à 
réadmettre, et qu’il n’existe pas d’autre preuve suffisante pour le traitement de la réadmission, la 
Partie contractante requise fournit une réponse négative à la demande de réadmission par écrit. 
Dans ce cas, la Partie contractante requérante qui souhaite faire réadmettre la même personne doit 
soumettre une nouvelle demande à la Partie contractante requise. 

Article 5. Documents à soumettre au moment du transfert d’une personne à réadmettre 

1. À la suite de l’approbation par la Partie contractante requise d’une demande de 
réadmission, la Partie contractante requérante adresse une notification écrite à la Partie 
contractante requise contenant les coordonnées de la personne à réadmettre et les informations 
concernant son transfert, et y joint une copie du consentement de la Partie contractante requise à 
prendre en charge la personne à réadmettre. 

2. La notification visée au paragraphe 1 du présent article est soumise en complétant un 
formulaire de transfert, joint en annexe 1 au présent Protocole (ci-après dénommé le « formulaire 
de transfert »). Un formulaire de transfert est soumis par courrier électronique ou par télécopie à 
l’autorité compétente de l’État de la Partie contractante requise au plus tard trois jours ouvrables 
avant la date de transfert de la personne à réadmettre. 

3. Si la date de transfert de la personne à réadmettre (ci-après dénommée « date de 
transfert ») est reportée par la Partie contractante requérante en raison d’obstacles juridiques ou 
pratiques, l’autorité compétente de l’État de la Partie contractante requérante informe 
immédiatement de ce report l’autorité compétente de l’État de la Partie contractante requise à 
laquelle une demande de réadmission est soumise. 

4. Dans le cas d’un report tel que visé au paragraphe 3 du présent article, l’autorité 
compétente de l’État de la Partie contractante requérante met à jour le formulaire de transfert 
conformément aux dispositions du paragraphe 2 du présent article. 

5. Si la date de transfert est reportée en raison d’obstacles juridiques ou pratiques du côté de 
la Partie contractante requise, l’autorité compétente de l’État de la Partie contractante requise en 
informe immédiatement l’autorité compétente de l’État de la Partie contractante requérante et 
propose une nouvelle date de transfert. 

Article 6. Demande de transit 

1. Outre les dispositions du paragraphe 1 de l’article 14 de l’Accord, une demande de transit 
doit, le cas échéant, contenir les informations suivantes : 

a) Des informations concernant les besoins particuliers en soins infirmiers ou en soins 
aux personnes âgées de la personne en transit en raison de sa maladie ou de son âge; 

b) Des informations sur la nécessité éventuelle de prendre des mesures de sécurité ou de 
protection à l’égard d’une personne en transit et/ou des escortes qui l’accompagnent. 

2. Les informations visées au paragraphe 1 du présent article sont communiquées dans la 
partie C (« Observations ») du formulaire de demande de transit conjoint figurant à l’annexe 6 à 
l’Accord (ci-après dénommé « formulaire de demande de transit »). 
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3. Conformément aux articles 13 et 14 de l’Accord : 
1) Une demande de transit doit être soumise à l’autorité compétente de l’État de la 

Partie contractante requise par courrier électronique ou par télécopie au plus tard 
15 jours avant le transit prévu; 

2) L’autorité compétente de l’État de la Partie contractante requise répond à la demande 
de transit par courrier électronique ou par télécopie dans le délai prévu au 
paragraphe 2 de l’article 14 de l’Accord. L’autorité compétente de l’État de la Partie 
contractante requise indique également si elle approuve le transit, la date, le point de 
passage frontalier désigné de l’État de la Partie contractante requise, le mode de 
transport et les membres de l’escorte; 

3) Si la Partie contractante requérante estime que l’assistance de la Partie contractante 
requise est nécessaire, elle doit l’indiquer dans le formulaire de demande de transit. 
L’autorité compétente de l’État de la Partie contractante requise confirme dès lors si 
elle peut ou non fournir l’assistance demandée par la Partie contractante requérante; 

4) En cas de voyage sous escorte par voie aérienne, l’autorité compétente de l’État de la 
Partie contractante requise assure et fournit une assistance lors de l’embarquement 
d’une personne faisant l’objet d’un transit, dans toute la mesure possible. Dans ce 
cas, le personnel d’escorte de la Partie contractante requérante devrait également être 
présent. 

4. La Partie contractante requérante accepte sans délai le retour sur le territoire de son État 
d’une personne qui fait l’objet d’un transit, tel que visé au paragraphe 4 de l’article 13 de 
l’Accord, si : 

1) Le transit a été refusé ou révoqué comme indiqué au paragraphe 3 de l’article 13 de 
l’Accord; ou 

2) Une personne faisant l’objet d’un transit est entrée illégalement sur le territoire de 
l’État de la Partie contractante requise; ou 

3) L’autorisation de transit ou de réadmission a été refusée par un autre pays de transit 
ou le pays de destination finale; ou 

4) Le transit ne peut être approuvé sur la base d’autres circonstances. 

Article 7. Réadmission et transit sous escorte 

Conformément à l’alinéa b) du paragraphe 1 de l’article 19 de l’Accord, les Parties 
contractantes conviennent des dispositions suivantes relatives au transfert ou au transit sous 
escorte d’une personne à réadmettre sur le territoire de leurs États : 

1) Le personnel d’escorte est chargé d’escorter les personnes à réadmettre et de les remettre 
aux représentants des autorités compétentes du pays de destination; 

2) Les escortes exercent leurs fonctions sans arme et en tenue civile. Ils doivent être en 
possession de documents prouvant l’approbation de la réadmission ou du transit par la Partie 
contractante requise. Ils doivent également être en possession de leurs documents d’identification 
officiels; 

3) La Partie contractante requise fournit une escorte et une assistance par l’intermédiaire de 
son personnel autorisé à effectuer ces tâches; 
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4) L’escorte est organisée conformément à la législation en vigueur dans l’État de la Partie 
contractante requise. Pendant les opérations d’escorte ou de transit, le personnel ne peut avoir 
recours qu’à la légitime défense. Si la Partie contractante requise n’est pas en mesure de fournir 
une assistance adéquate au personnel d’escorte de la Partie contractante requérante, ou s’il est 
nécessaire de venir en aide au personnel d’assistance dans des situations clairement dangereuses, 
le personnel d’escorte est autorisé à agir de manière raisonnable et proportionnée pour empêcher 
une personne faisant l’objet d’une réadmission ou d’un transit de s’échapper, de se blesser, de 
blesser d’autres personnes, ou de dégrader des biens; 

5) Le personnel d’escorte est chargé de disposer des documents de voyage et de tout autre 
document relatif à la personne faisant l’objet d’une réadmission ou d’un transit, ainsi que de 
remettre ces documents à un représentant de l’autorité compétente du pays de destination; 

6) Le personnel d’escorte n’est pas autorisé à quitter le lieu du transfert avant la remise de la 
personne faisant l’objet d’une réadmission ou d’un transit; 

7) L’autorité compétente de l’État de la Partie contractante requérante délivre à son 
personnel d’escorte, le cas échéant, des visas valides pour tous les pays de transit ou de 
destination. 

Article 8. Prise en charge des frais 

Les frais relatifs aux opérations de réadmission ou de transit exposés par la Partie contractante 
requise, qui sont à la charge de la Partie contractante requérante conformément à l’article 15 de 
l’Accord, sont remboursés par la Partie contractante requérante en euros dans un délai de 30 jours 
à compter de la date de réception de la facture. 

Article 9. Consultations d’experts 

Les Parties contractantes conviennent d’établir une commission d’experts bilatérale. Les 
autorités compétentes des États des Parties contractantes visées à l’article premier du présent 
Protocole désignent les membres de la commission et informent de leur choix les autorités 
compétentes de l’État de l’autre Partie contractante. Des consultations sur la mise en œuvre du 
présent Protocole sont organisées au besoin. 

Article 10. Langue de communication 

La langue de communication et de coopération utilisée par les Parties contractantes au cours 
des procédures prévues par l’Accord et le présent Protocole est l’anglais. 

Article 11. Relations avec d’autres accords 

Le présent Protocole est sans incidence sur les droits, obligations et responsabilités des Parties 
contractantes découlant d’autres accords internationaux. 
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Article 12. Règlement des différends 

Les différends et les désaccords qui peuvent survenir au sujet de l’interprétation ou de 
l’application des dispositions du présent Protocole sont réglés par voie de négociations et/ou de 
consultations. 

Article 13. Entrée en vigueur, durée et dénonciation du Protocole 

1. Le présent Protocole entre en vigueur le premier jour du mois suivant la date à laquelle le 
Comité de réadmission mixte visé à l’article 18 de l’Accord en a été informé par la voie 
diplomatique. Cette notification est transmise immédiatement après que les Parties contractantes 
se sont notifié, par la voie diplomatique, l’accomplissement des procédures internes nécessaires à 
l’entrée en vigueur du présent Protocole. À la suite de l’échange de notifications concernant 
l’accomplissement des procédures internes nécessaires à l’entrée en vigueur du présent Protocole, 
la Partie contractante lituanienne envoie une notification au Comité de réadmission mixte par la 
voie diplomatique. La Partie contractante lituanienne informe la Partie contractante géorgienne de 
l’envoi de la notification susmentionnée au Comité de réadmission mixte. 

2. Si l’Accord cesse de produire ses effets, le présent Protocole cesse également de produire 
ses effets. 

3. Les Parties contractantes peuvent modifier les dispositions du présent Protocole d’un 
commun accord. Les modifications sont proposées par écrit par les Parties contractantes par la 
voie diplomatique, et elles entrent en vigueur conformément à la procédure prescrite au 
paragraphe 1 du présent article. Les documents rédigés à cet effet font partie intégrante du présent 
Protocole. 

4. Chacune des Parties contractantes peut dénoncer le présent Protocole en adressant une 
notification écrite de dénonciation à l’autre Partie contractante par la voie diplomatique. La 
dénonciation prend effet le premier jour du mois suivant l’expiration d’une période de trois mois 
après la date de réception de la notification de dénonciation. 

FAIT à Tbilissi, le 27 mars 2014, en deux exemplaires originaux en langues lituanienne, 
géorgienne et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation 
du présent Protocole, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la Géorgie : 
[SIGNÉ] 
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ANNEXE I AU PROTOCOLE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
LITUANIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA GÉORGIE POUR LA MISE EN ŒUVRE 
DE L’ACCORD ENTRE L’UNION EUROPÉENNE ET LA GÉORGIE CONCERNANT LA 
RÉADMISSION DES PERSONNES EN SÉJOUR IRRÉGULIER 

ARMOIRIES NATIONALES 

Nom de l’autorité compétente de l’État de la Partie contractante requérante 
(Lieu et date) 

No de référence  
À 
____________________ 
____________________ 
(Nom de l’autorité compétente de l’État de la Partie contractante requise) 

FORMULAIRE DE TRANSFERT 

Conformément aux articles 4 et 5 du Protocole entre le Gouvernement de la République de 
Lituanie et le Gouvernement de la Géorgie pour la mise en œuvre de l’Accord entre l’Union 
européenne et la Géorgie concernant la réadmission des personnes en séjour irrégulier 

INFORMATIONS SUR LA PERSONNE ET LA PROCÉDURE DE TRANSPORT 

1. Nom et prénom (souligner le nom de famille) 
_________________________________________________________ 
2. Date de naissance 

________________________________________________ 
3. Document de voyage (préciser le type) 

________________________________________________ 
No __________ valable de __________à __________ (année) 
4. Moyen de transport (par avion) 

________________________________________________ 
5. Date 

________________________________________________ 
6. Heure 

________________________________________________ 
7. Lieu de transfert (point de passage frontalier) 

________________________________________________ 
8. État de santé de la personne à réadmettre 

________________________________________________ 
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9. Transport sous escorte Oui _____ Non _____ 
Si oui, veuillez renseigner les données du personnel d’escorte 

________________________________________________ 
________________________________________________ 

10. Mesures de sécurité à prendre sur le lieu de transfert 
________________________________________________ 
________________________________________________ 

(Signature de l’autorité compétente de l’État de la Partie contractante requérante) 
 
 
       (Sceau/cachet) 
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ANNEXE II AU PROTOCOLE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
LITUANIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA GÉORGIE POUR LA MISE EN ŒUVRE 
DE L’ACCORD ENTRE L’UNION EUROPÉENNE ET LA GÉORGIE CONCERNANT LA 
RÉADMISSION DES PERSONNES EN SÉJOUR IRRÉGULIER 

JOURS FÉRIÉS EN RÉPUBLIQUE DE LITUANIE  

(CONFORMÉMENT AU CODE DU TRAVAIL DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE) 

1. Jours fériés : 
a) 1er janvier - Jour de l’An 
b) 16 février - Fête de l’indépendance 
c) 11 mars - Fête de la restauration de l’indépendance 
d) Dimanche et lundi de Pâques (selon les traditions chrétiennes occidentales) 
e) 1er mai - Journée internationale des travailleurs 
f) Premier dimanche de mai - Fête des mères 
g) Premier dimanche de juin - Fête des pères 
h) 24 juin - Fête de la Saint-Jean 
i) 6 juillet - Journée nationale du couronnement de Mindaugas, roi de Lituanie 
j) 15 août - Assomption 
k) 1er novembre - Toussaint 
1) 24 décembre - Réveillon de Noël 
m) 25-26 décembre - Noël 

JOURS FÉRIÉS EN GÉORGIE 

(CONFORMÉMENT À LA CONSTITUTION DE LA GÉORGIE ET AU CODE DU TRAVAIL DE LA GÉORGIE) 

2. Jours fériés : 
a) 1er-2 janvier - Jour de l’An 
b) 7 janvier - Noël 
c) 19 janvier - Baptême de notre Seigneur Jésus-Christ 
d) 3 mars - Fête des mères 
e) 8 mars - Journée internationale des droits des femmes 
f) 9 avril - Déclaration d’indépendance de la Géorgie, Journée de l’Unité nationale 
g) Vacances de Pâques - Vendredi saint, samedi, dimanche et lundi de Pâques de la Semaine 

sainte dans la tradition orthodoxe (variable) 
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h) 9 mai - Fête de la victoire sur le fascisme 
i) 12 mai - Fête de Saint-André  
j) 26 mai - Fête de l’indépendance 
k) 28 août - Jour de la Vierge Marie 
1) 14 octobre - Journée de la cathédrale de Svétitskhovéli 
m) 23 novembre - Fête de Saint-Georges  
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[ GEORGIAN TEXT – TEXTE GÉORGIEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA GÉORGIE RELATIF À LA COOPÉRATION ET À 
L’ASSISTANCE MUTUELLE EN MATIÈRE DE PRÉVENTION ET 
D’INTERVENTION EN CAS D’URGENCE 

Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la Géorgie, ci-après 
dénommés les « Parties », 

Considérant les dispositions de l’Accord de partenariat et de coopération entre la Géorgie et 
les Communautés européennes et leurs États membres, 

Reconnaissant qu’une coopération en matière de prévention et d’intervention en cas d’urgence 
contribuera au bien-être et à la sécurité des deux pays, 

Conscients du danger que représentent les situations d’urgence pour les deux pays, 
Reconnaissant les avantages mutuels de l’échange d’informations scientifiques et techniques 

relatives à la prévention et aux interventions en cas d’urgence, 
Considérant la possibilité que les Parties ne puissent faire face de manière individuelle aux 

situations d’urgence avec leurs propres ressources et moyens, et la nécessité pour les deux Parties 
de coordonner leurs actions en matière de prévention et d’intervention en cas d’urgence, 

Prenant acte de l’importance de l’Organisation des Nations Unies et d’autres organisations 
internationales en matière de prévention et d’intervention en cas d’urgence, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, les expressions et termes suivants sont définis comme suit : 
a) L’expression « autorité compétente » désigne l’autorité désignée par chacune des Parties 

pour la gestion et la coordination des activités liées à la mise en œuvre du présent Accord; 
b) L’expression « Partie requérante » désigne la Partie qui demande à l’autre Partie de lui 

prêter assistance en envoyant une équipe d’intervention, du matériel et des ressources 
d’intervention d’urgence; 

c) L’expression « Partie qui fournit l’assistance » désigne la Partie qui répond à la demande 
d’assistance de l’autre Partie en envoyant une équipe d’intervention, du matériel et des ressources 
d’intervention d’urgence; 

d) L’expression « équipe d’intervention » désigne un groupe organisé de spécialistes 
(experts) de la Partie qui fournit l’assistance, chargé d’intervenir en cas d’urgence et disposant du 
matériel nécessaire à cet effet; 

e) L’expression « situation d’urgence » désigne une situation qui se produit dans une zone 
déterminée en raison d’un accident ou d’un phénomène naturel dangereux, d’une calamité, d’une 
catastrophe naturelle ou de toute autre catastrophe, qui a coûté ou peut coûter la vie à des êtres 
humains, ou qui a causé ou peut causer des dommages aux personnes ou à l’environnement ainsi 
que des pertes matérielles, et qui a perturbé ou peut perturber les conditions de fonctionnement 
indispensables à la vie humaine; 
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f) L’expression « zone sinistrée » désigne le territoire où survient une situation d’urgence; 
g) L’expression « prévention des situations d’urgence » désigne un ensemble de mesures 

prédéfinies visant à atténuer, dans la mesure du possible, les risques d’une situation d’urgence, 
ainsi qu’à protéger la santé humaine et à réduire au minimum les dommages causés à 
l’environnement et les pertes matérielles; 

h) L’expression « intervention d’urgence » désigne les opérations de sauvetage et autres 
travaux urgents en cas de situation d’urgence destinés à sauver des vies, à protéger la santé 
humaine, à limiter les dommages causés à l’environnement et à réduire les pertes matérielles ainsi 
qu’à localiser la situation d’urgence et à neutraliser l’incidence des dangers qui y sont associés; 

i) L’expression « opérations de sauvetage » désigne les actions visant à secourir des 
personnes, à préserver des biens matériels et culturels, à protéger l’environnement de la zone 
sinistrée, à localiser la situation d’urgence et à neutraliser ou atténuer, dans la mesure du possible, 
l’incidence des dangers qui y sont associés; 

j) Le terme « matériel » désigne l’équipement, le matériel technique, les véhicules, 
l’équipement de l’équipe d’intervention et le paquetage individuel des membres de l’équipe 
d’intervention; 

k) L’expression « ressources d’intervention d’urgence » désigne les fournitures matérielles 
destinées à être distribuées à la population, aux victimes de la situation d’urgence; 

l) L’expression « pays tiers » désigne un pays qui n’est pas partie au présent Accord. 

Article 2. Champ d’application de l’Accord 

Le présent Accord couvre les questions de la coopération et de l’assistance mutuelle en 
matière de prévention et d’intervention en cas de situation d’urgence. 

Article 3. Autorités compétentes 

1. Les autorités compétentes des Parties sont : 
a) Pour la République de Lituanie : le Ministère de l’intérieur de la République de 

Lituanie; 
b) Pour la Géorgie : le Ministère des affaires intérieures de la Géorgie. 

2. Si une Partie désigne une autre autorité en tant qu’autorité compétente, ou renomme 
l’autorité compétente en fonction, elle en informe l’autre Partie par écrit et par la voie 
diplomatique. 

Article 4. Formes de coopération 

La coopération prévue au titre du présent Accord inclut de : 
a) Garantir la coopération entre les autorités compétentes des Parties, y compris des mesures 

d’assistance aux pays tiers en cas de situation d’urgence; 
b) Prévoir des situations d’urgence et mesurer leurs conséquences; 
c) Organiser la coopération entre les autorités publiques en matière d’intervention 

d’urgence; 
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d) Planifier et organiser les mesures de prévention et d’intervention en cas de situation 
d’urgence; 

e) Échanger des expériences concernant la formation des personnes quant au comportement 
à adopter en cas de situation d’urgence et à la manière de prodiguer les premiers soins médicaux; 

f) Coopérer à l’évaluation du risque de contamination de l’environnement et de la 
population, causée par des accidents industriels, des calamités et des catastrophes naturelles; 

g) Planifier, élaborer et mettre en œuvre conjointement des projets scientifiques et de 
recherche, ainsi qu’échanger de la littérature scientifique et technique et les résultats de la 
recherche pertinente; 

h) Échanger des informations sur la prévention et l’intervention en cas d’urgence ainsi que 
des publications périodiques, méthodiques et autres, du matériel vidéo et photographique; 

i) Organiser des conférences, des séminaires, des ateliers, des formations, des exercices et 
des expositions spéciales conjoints; 

j) Élaborer des publications et des rapports conjoints; 
k) Former des spécialistes au titre du présent Accord dans des établissements de formation 

des États des Parties, ainsi qu’échanger des stagiaires, des enseignants, des chercheurs et des 
spécialistes; 

l) Organiser d’autres activités ayant trait à la prévention et à l’intervention en cas d’urgence 
dont conviennent les autorités compétentes des États des Parties. 

Article 5. Commission mixte 

En vue de mettre en œuvre les mesures nécessaires à l’application du présent Accord, les 
autorités compétentes des Parties, six mois après la date de signature du présent Accord, 
établissent une Commission mixte pour la coopération en matière de prévention et d’intervention 
en cas de situation d’urgence. Sa composition, ses fonctions et son règlement intérieur sont établis 
par la réglementation de la Commission mixte, qui doit être approuvée par les responsables des 
autorités compétentes des Parties. 

Article 6. Assistance mutuelle en cas de situation d’urgence 

1. Une assistance est fournie sur la base d’une demande écrite, dans laquelle la Partie 
requérante fournit des informations sur la nature de la situation d’urgence et précise le type et 
l’ampleur de l’assistance requise. 

2. La Partie qui fournit l’assistance examine, dans un délai raisonnable, la demande et 
informe la Partie requérante de son intention de lui porter assistance ou non ainsi que de l’étendue 
et des conditions de cette assistance. 

3. L’assistance dans les interventions d’urgence est apportée au moyen de l’envoi d’équipes 
d’intervention, de ressources d’intervention d’urgence ou prend toute autre forme demandée. 

4. L’équipe d’intervention de la Partie qui fournit l’assistance est guidée par l’autorité 
compétente de la Partie requérante, par l’intermédiaire des responsables de l’équipe 
d’intervention. 

5. L’équipe d’intervention est envoyée pour effectuer des opérations de sauvetage et 
d’autres travaux urgents dans la zone sinistrée. 
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6. La Partie requérante informe le responsable de l’équipe d’intervention de la situation et 
met, le cas échéant, un interprète/traducteur et des moyens de communication à la disposition de 
l’équipe, et assure la protection l’équipe d’intervention, lui fournit une assistance médicale gratuite 
et assure également la coordination de ses actions. 

7. Les assurances vie et assurances maladie des membres de l’équipe d’intervention sont 
organisées par la Partie qui fournit l’assistance. 

8. L’équipe d’intervention doit disposer de l’équipement adéquat pour fonctionner de 
manière autonome pendant 72 heures. Si l’équipe d’intervention vient à manquer de ressources, la 
Partie requérante lui fournit, à ses frais, les moyens nécessaires pour poursuivre l’opération. 

Article 7. Procédures pour le passage des frontières par l’équipe d’intervention  
et sa présence sur le territoire de la Partie requérante 

1. Des visas sont délivrés aux membres de l’équipe d’intervention, sans préjudice de la 
législation interne en vigueur sur le territoire des États des Parties, sur présentation de documents 
de voyage valides confirmant leur identité, d’une liste des membres de l’équipe d’intervention, 
d’une liste du matériel et des ressources d’intervention d’urgence, d’une preuve que les membres 
de l’équipe sont couverts par une assurance maladie valide et adaptée, d’un document délivré par 
l’autorité compétente de la Partie qui fournit l’assistance confirmant les pouvoirs conférés au 
responsable de l’équipe d’intervention, ainsi que d’une demande écrite de la Partie requérante; et 
en cas de transit, d’une demande d’assistance écrite d’un pays tiers. Sans préjudice des 
dispositions de la législation interne en vigueur sur le territoire des États des Parties, les visas 
peuvent être délivrés aux points de contrôle frontaliers. 

2. Les membres de l’équipe d’intervention se voient accorder la priorité de passage pour le 
franchissement des frontières aux points de contrôle frontaliers internationaux. Les contrôles 
frontaliers et douaniers d’un aéronef sont effectués dans les aéroports internationaux ou à d’autres 
sites de débarquement prédéterminés. 

3. Les groupes de spécialistes de la cynologie qui font partie de l’équipe d’intervention 
traversent la frontière de la Partie requérante et séjournent sur le territoire de la Partie requérante 
conformément aux règles de quarantaine applicables sur le territoire de ce pays. 

4. Les membres de l’équipe d’intervention séjournant sur le territoire de la Partie requérante 
se conforment aux obligations juridiques applicables dans ce pays. Les relations de travail de ces 
personnes et d’autres questions connexes sont soumises à la législation interne en vigueur sur le 
territoire de l’État de la Partie qui fournit l’assistance. 

5. L’équipe d’intervention, le matériel et les ressources d’intervention d’urgence sont 
transportés par voie routière, ferroviaire, maritime ou aérienne. 

6. Les véhicules doivent être assurés conformément à la législation interne applicable sur le 
territoire de l’État de la Partie qui fournit l’assistance. 

7. Les dispositions du présent article s’appliquent également à la formation générale, 
lorsque l’équipe d’intervention d’une Partie entre sur le territoire de l’autre Partie et y séjourne. 
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Article 8. Importation et exportation de matériel et  
de ressources d’intervention d’urgence en cas de situation d’urgence 

1. Le matériel et les ressources d’intervention d’urgence sont importés sur le territoire de 
l’État de la Partie requérante et exportés depuis le territoire de la Partie qui fournit l’assistance 
dans le but de contribuer à mettre fin à une situation d’urgence, et sont exonérés de droits de 
douane et de taxes selon la procédure établie par la législation interne en vigueur sur le territoire 
de l’État de chaque Partie. 

2. Le dédouanement du matériel et des ressources d’intervention d’urgence est soumis à la 
procédure simplifiée et à l’ordre de priorité fondé sur les avis émis par les autorités compétentes 
des Parties, qui contiennent des informations sur la composition de l’équipe d’intervention et une 
liste du matériel et des ressources d’intervention d’urgence importés ou exportés. 

3. L’équipe d’intervention a le droit d’importer uniquement du matériel et des ressources 
d’intervention d’urgence. 

4. Une fois l’opération d’intervention terminée, le matériel importé doit être exporté depuis 
le territoire de l’État de la Partie requérante. 

5. Lorsqu’il est nécessaire de fournir une aide médicale d’urgence aux victimes, une 
quantité fixée de médicaments contenant des stupéfiants et des substances psychotropes peut être 
importée sur le territoire de l’État de la Partie requérante. Les médicaments ne peuvent être remis 
à la Partie requérante et doivent être administrés exclusivement par le personnel médical qualifié 
de l’équipe d’intervention sous la supervision de représentants de la Partie requérante. Les 
médicaments contenant des stupéfiants et des substances psychotropes qui n’ont pas été utilisés au 
cours des opérations d’intervention sont exportés vers le territoire de l’État de la Partie qui fournit 
l’assistance. 

6. Les importations et les exportations de médicaments contenant des stupéfiants et des 
substances psychotropes sont soumises aux obligations juridiques applicables sur les territoires des 
États des Parties. 

7. Le présent article s’applique également aux importations et exportations de matériel 
nécessaire à la formation conjointe. 

Article 9. Aéronefs 

1. L’autorité compétente de la Partie qui fournit l’assistance informe l’autorité compétente 
de la Partie requérante de la décision de fournir une assistance par aéronef pour des opérations 
d’urgence, précise les États d’immatriculation des aéronefs, le nombre de membres d’équipage et 
de passagers de chaque aéronef et les itinéraires de vol (lieu et heure de décollage et 
d’atterrissage), le transporteur aérien, l’affréteur du vol, et fournit une description de la cargaison 
(avec la liste du matériel et des ressources d’intervention d’urgence). 

2. La Partie requérante accorde à l’aéronef qui transporte l’équipe d’intervention, le matériel 
et les ressources d’intervention d’urgence et qui décolle du territoire de l’autre Partie le droit 
d’emprunter ses couloirs aériens conformément aux traités internationaux et aux règles de 
navigation. 

3. Les vols sont soumis aux règles de l’Organisation de l’aviation civile internationale et à 
la législation interne en vigueur sur le territoire de l’État de chaque Partie. 
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Article 10. Transit 

1. Chaque Partie, en consultation avec ses autorités publiques, autorise l’autre Partie à 
effectuer un transit aérien, lorsque celle-ci porte assistance à un pays tiers. 

2. Le transit routier de l’équipe d’intervention, du matériel et des ressources d’intervention 
d’urgence est soumis aux dispositions des articles 7 et 8 du présent Accord. 

Article 11. Coûts de l’assistance 

1. La Partie qui fournit l’assistance prend en charge tous les coûts liés à l’intervention 
d’urgence, y compris les coûts de transport de l’équipe d’intervention et du matériel vers le 
territoire de l’État de la Partie requérante et les coûts de rapatriement une fois la mission terminée, 
sauf si les Parties conviennent de partager les coûts conformément au rapport bilatéral sur les 
coûts, signé par les autorités compétentes des Parties. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne sont pas applicables si les coûts de 
l’assistance sont entièrement ou partiellement couverts par la Partie requérante ou par des pays 
donateurs, des organisations internationales ou des organisations non gouvernementales. 

3. Au cours des opérations d’intervention, la Partie requérante apporte, à ses propres frais, 
l’appui logistique et l’assistance médicale nécessaires à l’équipe d’intervention. 

Article 12. Dédommagement 

1. La Partie renonce à demander des dommages et intérêts à l’autre Partie dans les cas 
suivants : 

a) Lorsqu’un dommage est causé à une personne physique ou morale de la Partie 
requérante, ainsi qu’à ses biens ou à l’environnement par un membre de l’équipe 
d’intervention qui participe aux opérations liées à l’application du présent Accord; 

b) Lorsqu’un membre de l’équipe d’intervention est blessé, voit sa santé se détériorer 
ou décède au cours d’opérations liées à l’application du présent Accord. 

2. Un dommage causé de manière délibérée par un membre de l’équipe d’intervention doit 
être indemnisé par la Partie qui fournit l’assistance. 

Article 13. Utilisation des renseignements 

Les renseignements reçus dans le cadre de l’application du présent Accord, à l’exception des 
renseignements qui ne doivent pas être divulgués en vertu de la législation interne, peuvent être 
utilisés et rendus publics conformément à la législation interne de chaque Partie, sauf convention 
contraire entre les Parties. 

Article 14. Règlement des différends 

1. Tout différend entre les Parties relatif à l’interprétation ou à l’application du présent 
Accord est réglé par voie de négociations entre les autorités compétentes des Parties. 
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2. Les différends non résolus sont réglés ultérieurement par voie de consultations et de 
négociations entre les Parties. 

Article 15. Relation avec d’autres accords internationaux 

Les dispositions du présent Accord sont sans incidence sur les droits et les obligations des 
Parties découlant d’autres accords internationaux qui lient leurs États. 

Article 16. Modifications et ajouts à l’Accord 

Le présent Accord peut être modifié ou complété par consentement mutuel des Parties. Les 
modifications et ajouts sont documentés dans des protocoles distincts qui font partie intégrante du 
présent Accord et qui entrent en vigueur conformément à la procédure décrite au paragraphe 1 de 
l’article 17 du présent Accord. 

Article 17. Dispositions finales 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de la réception de la dernière des 
notifications écrites par lesquelles les Parties s’informent, par la voie diplomatique, de 
l’accomplissement des procédures internes de chaque État nécessaires à son entrée en vigueur. 

2. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. Chaque Partie peut à tout 
moment dénoncer le présent Accord en adressant une notification écrite à l’autre Partie. Le présent 
Accord prend fin six mois après le jour de la réception de la notification d’intention de 
dénonciation par l’autre Partie. 

3. La dénonciation du présent Accord est sans incidence sur les activités en cours au titre du 
présent Accord et qui n’ont pas encore été achevées à la date de dénonciation du présent Accord, 
sauf convention contraire entre les Parties. 

FAIT à Vilnius, le 26 septembre 2013, en deux exemplaires, chacun en langues lituanienne, 
géorgienne et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation 
du présent Accord, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la Géorgie : 
[SIGNÉ]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA GÉORGIE RELATIF À L’ÉCHANGE ET À LA 
PROTECTION RÉCIPROQUE D’INFORMATIONS CLASSIFIÉES 

Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la Géorgie (ci-après 
dénommés « les Parties »), 

Étant convenus d’ouvrir des négociations sur des questions liées à la politique et à la sécurité, 
d’élargir et d’approfondir leur coopération dans les domaines politique, juridique, militaire et 
économique, 

Conscients des changements de la situation politique dans le monde et reconnaissant le rôle 
important que joue leur coopération mutuelle pour la stabilisation de la paix, de la sécurité 
internationale et de la confiance mutuelle, 

Réalisant qu’une coopération de qualité peut nécessiter des échanges d’informations 
classifiées entre les Parties, 

Désireux d’élaborer un ensemble de règles réglementant la protection réciproque des 
informations classifiées, applicables à tous futurs accords de coopération et contrats classifiés qui 
seront mis en œuvre entre les Parties, et qui comportent des informations classifiées, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objectif et champ d’application 

1. Le présent Accord a pour objet de protéger les informations classifiées qui sont 
échangées ou produites dans le cadre de la coopération entre les Parties. 

2. Le présent Accord s’applique à toutes activités et à tous contrats ou accords comportant 
des informations classifiées qui seront exercées ou conclus à l’avenir entre les Parties ou qui ont 
été exercées ou conclus avant l’entrée en vigueur du présent Accord. 

Article 2. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
1. L’expression « informations classifiées » désigne les informations, documents et 

supports, quelles que soient leur forme et leur nature, considérés comme officiels ou relevant du 
secret d’État, auxquels une marque de classification a été attribuée et qui, dans l’intérêt de la 
sécurité nationale et conformément à la législation nationale, doivent être protégés contre un accès 
non autorisé aux informations classifiées ou contre toute atteinte à la sécurité; 

2. L’expression « accès non autorisé aux informations classifiées ou toute atteinte à la 
sécurité » désigne un acte ou une omission contraire à la législation nationale qui résulte en une 
forme de divulgation d’informations classifiées, y compris, mais pas exclusivement, leur perte, 
leur mauvaise utilisation, leur détérioration, leur destruction non autorisée ou toutes autres actions 
ou omissions ayant entraîné ou pouvant entraîner la prise de connaissance des informations 
classifiées par une personne non autorisée; 
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3. L’expression « marque de classification » désigne une marque apposée sur toute 
information classifiée indiquant le niveau de classification de sécurité qui caractérise l’importance 
des informations classifiées, le niveau de restriction d’accès à ces informations et leur niveau de 
protection; 

4. L’expression « habilitation de sécurité » désigne la détermination positive résultant d’une 
procédure de vérification nationale qui établit la loyauté et la fiabilité d’une personne physique ou 
morale ainsi que d’autres aspects sécuritaires conformément à la législation nationale, qui accorde 
l’accès à la personne physique ou morale et lui permet de traiter des informations classifiées 
jusqu’à un certain niveau de classification de sécurité des informations; 

5. L’expression « Partie d’origine » désigne une entité administrative ou une autorité 
compétente de l’État de la Partie qui a fourni des informations classifiées; 

6. L’expression « Partie destinataire » désigne une entité administrative, une autorité 
compétente ou un contractant de l’État de la Partie à qui les informations classifiées sont 
transmises; 

7. L’expression « entité administrative » désigne une institution d’État ou municipale et une 
entreprise fondée par cette institution, qui traite des informations classifiées et qui, conformément 
à la législation nationale, est autorisée à classifier et à déclassifier des informations; 

8. L’expression « autorité compétente » désigne l’autorité qui, conformément à la 
législation nationale de l’État de la Partie concernée, met en œuvre la politique publique de 
protection des informations classifiées, exerce un contrôle global dans ce domaine et supervise la 
mise en œuvre du présent Accord. Ces autorités sont énumérées à l’article 5 du présent Accord; 

9. Le terme « contractant » désigne toute personne physique ou morale possédant la 
capacité juridique de conclure un contrat classifié en vertu des dispositions du présent Accord et 
de la législation nationale; 

10. L’expression « contrat classifié » désigne toute négociation précontractuelle, tout contrat, 
sous-contrat ou autre arrangement approuvé avec ou entre les contractants qui relève de la 
compétence de l’État de l’une ou l’autre Partie, en vue de fournir des produits, d’exécuter des 
travaux ou de fournir des services impliquant l’accès à des informations classifiées ou la 
production de telles informations; 

11. Le principe du « besoin d’en connaître » signifie que le droit d’accéder à des 
informations classifiées ne peut être accordé qu’aux personnes qui, conformément à la législation 
nationale, sont autorisées à accéder à des informations classifiées et qui doivent prendre 
connaissance de ces informations dans le cadre de fonctions officielles et/ou pour 
l’accomplissement d’une mission officielle concrète; 

12. L’expression « tierce partie » désigne un État ou une organisation internationale qui n’est 
pas partie au présent Accord; 

13. L’expression « déclassification des informations classifiées » désigne le retrait du niveau 
de classification de sécurité d’une information classifiée. 
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Article 3. Marques de classification de sécurité des informations 

1. Les Parties conviennent que les marques de classification de sécurité des informations 
suivantes sont équivalentes et correspondent aux marques de classification de sécurité des 
informations spécifiées dans la législation nationale de l’État concerné : 

 
Pour la République de Lituanie Équivalent en français Pour la Géorgie 

VISIŠKAI SLAPTAI TOP SECRET განსაკუთრებული 
მნიშვნელობის 

SLAPTAI SECRET სრულიად საიდუმლო 

KONFIDENCIALIAI CONFIDENTIEL საიდუმლო 

RIBOTO NAUDOJIMO DIFFUSION RESTREINTE შეზღუდული 

სარგებლობისათვის 

 
2. La Partie destinataire attribue aux informations classifiées qu’elle reçoit une marque de 

classification équivalente. 
3. La Partie destinataire ne déclassifie pas les informations classifiées et n’abaisse pas leur 

niveau de classification de sécurité sans le consentement préalable écrit de la Partie d’origine. 

Article 4. Mesures nationales 

1. Conformément à leur législation nationale, les Parties appliquent toutes les mesures 
appropriées pour protéger les informations classifiées qui sont couramment produites ou 
échangées directement ou indirectement en vertu du présent Accord. Les informations classifiées 
jouissent du même niveau de protection que celui qui est accordé aux informations classifiées 
nationales jouissant d’un niveau de classification de sécurité correspondant. 

2. Nul n’a le droit d’accéder aux informations classifiées uniquement en vertu de son rang, 
de sa fonction officielle ou de son habilitation de sécurité. L’accès aux informations classifiées 
n’est accordé qu’aux personnes physiques ayant obtenu une habilitation de sécurité appropriée ou 
ayant reçu une autorisation conformément à la législation nationale et au principe du « besoin d’en 
connaître ». 

3. La Partie destinataire est tenue : 
a) De ne pas divulguer d’informations classifiées à une tierce partie sans le 

consentement écrit préalable de l’autorité compétente de la Partie d’origine; 
b) De ne pas utiliser les informations classifiées à des fins autres que celles pour 

lesquelles elles ont été fournies; 
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c) De garantir les droits privés tels que les droits de brevets, droits d’auteur ou secrets 
commerciaux qui figurent dans les informations classifiées. 

4. Si un autre accord conclu entre les Parties contient une réglementation plus stricte 
concernant l’échange ou la protection des informations classifiées, cette dernière réglementation 
s’applique. 

Article 5. Autorités compétentes 

1. Les autorités compétentes des Parties sont : 
- Pour la République de Lituanie : la Commission de coordination de la protection des 

secrets de la République de Lituanie; 
- Pour la Géorgie : le Ministère de l’intérieur de la Géorgie. 
2. Les autorités compétentes s’informent réciproquement de la législation nationale en 

vigueur réglementant la protection des informations classifiées, ainsi que de toute modification 
apportée à cette législation qui affecte la protection des informations classifiées conformément au 
présent Accord. 

3. Afin d’assurer une collaboration étroite dans la mise en œuvre du présent Accord, les 
autorités compétentes peuvent organiser des consultations à la demande de l’une ou de l’autre 
autorité compétente. 

4. Pour atteindre et maintenir des niveaux de sécurité comparables, les autorités 
compétentes peuvent s’échanger des informations sur les niveaux de sécurité, les procédures et les 
pratiques de la Partie concernée en matière de protection des informations classifiées. 

5. Les autorités compétentes peuvent conclure des arrangements de mise en œuvre liés au 
présent Accord. 

Article 6. Transfert d’informations classifiées 

1. En règle générale, les informations classifiées sont transférées par courrier diplomatique 
ou militaire ou par un autre moyen, approuvé au préalable par les autorités compétentes des États 
des deux Parties, et qui satisfait aux exigences de la législation nationale. 

2. La Partie destinataire accuse réception des informations classifiées dans les meilleurs 
délais. 

3. Si les informations classifiées transférées portent la marque de classification VISIŠKAI 
SLAPTAI / TOP SECRET / განსაკუთრებული მნიშვნელობის ou SLAPTAI / SECRET / 
სრულიად საიდუმლო, la Partie destinataire accuse réception de ces informations par écrit. 

4. Les informations classifiées peuvent être transmises entièrement sous forme chiffrée, à 
l’aide de moyens et dispositifs cryptographiques mutuellement acceptés par les autorités 
compétentes, via des systèmes de télécommunication protégés, réseaux ou autres moyens 
électromagnétiques approuvés par les autorités compétentes. 

5. En cas de vaste envoi d’informations classifiées, les autorités compétentes des Parties 
décident au cas par cas et confirment les moyens à utiliser pour le transport ainsi que l’itinéraire à 
emprunter et les mesures de sécurité à mettre en place. 
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6. La Partie d’origine fournit les informations classifiées à la Partie destinataire sous une 
forme qui servira aux fins du transfert. 

Article 7. Traduction, reproduction et destruction 

1. Les informations classifiées portant la marque de classification VISIŠKAI SLAPTAI / 
TOP SECRET / განსაკუთრებული მნიშვნელობის ou SLAPTAI / SECRET / სრულიად 
საიდუმლო ne sont traduites et reproduites qu’avec l’autorisation écrite de la Partie d’origine. 

2. Toutes les traductions et reproductions d’informations classifiées sont effectuées par des 
personnes qui ont une habilitation de sécurité appropriée. 

3. Lorsqu’une information classifiée est traduite ou reproduite, toutes les marques de 
classification de sécurité d’origine et les instructions supplémentaires de traitement qui y figurent 
sont également reproduites ou marquées sur chaque copie. Ces informations classifiées traduites 
ou reproduites sont placées sous le même contrôle que les informations classifiées originales. Le 
nombre de copies est limité au nombre requis à des fins officielles. 

4. Les informations classifiées peuvent être détruites avec le consentement écrit préalable de 
la Partie d’origine. Les informations classifiées sont détruites ou modifiées de manière à empêcher 
leur reconstruction totale ou partielle. 

5. Les informations classifiées portant la marque de classification VISIŠKAI SLAPTAI / 
TOP SECRET / განსაკუთრებული მნიშვნელობის ne sont pas détruites, sauf dans les cas 
définis aux paragraphes 6 et 7 du présent article. Elles sont restituées à la Partie d’origine. 

6. Lorsqu’il est impossible de protéger et/ou de restituer des informations classifiées 
produites ou transférées conformément au présent Accord, ces informations classifiées doivent 
être immédiatement détruites. La Partie destinataire notifie à la Partie d’origine la destruction des 
informations classifiées dès que possible. 

7. La Partie d’origine peut, outre la marque de classification, fournir d’autres instructions de 
traitement qui précisent l’utilisation des informations classifiées transférées. Si la destruction des 
informations classifiées est interdite, les informations classifiées sont restituées à la Partie 
d’origine. 

Article 8. Contrats classifiés 

1. L’entité administrative qui a l’intention de conclure un contrat classifié avec un 
contractant enregistré sur le territoire de l’État de l’autre Partie ou qui a l’intention d’autoriser l’un 
de ses propres contractants à conclure un contrat classifié dans l’État de l’autre Partie doit 
préalablement obtenir de l’autorité compétente l’assurance écrite que le contractant proposé a 
obtenu une habilitation de sécurité de niveau approprié. En l’absence d’une telle habilitation, 
l’autorité compétente lance une procédure d’habilitation au niveau requis. Le contrat classifié ne 
peut être conclu qu’avec un contractant qui a reçu une habilitation de sécurité appropriée. 

2. L’autorité compétente de la Partie sur le territoire national de laquelle le contrat classifié 
doit être exécuté assume la responsabilité de la prescription et de l’administration des mesures de 
sécurité pour ledit contrat classifié, selon les mêmes normes et exigences que celles qui régissent 
la protection de ses propres contrats classifiés. 
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3. Une annexe de sécurité fera partie intégrante de chaque contrat classifié. Dans cette 
annexe, la Partie d’origine indiquera quelles informations classifiées seront diffusées ou produites 
par la Partie destinataire et le niveau de classification de sécurité des informations correspondant 
qui a été attribué à ces informations. Une copie de l’annexe de sécurité est envoyée aux autorités 
compétentes. 

4. L’obligation qui incombe au contractant de protéger les informations classifiées 
comprend, dans tous les cas, au moins les éléments suivants : 

a) Une obligation, pour le contractant, de ne divulguer les informations classifiées 
qu’aux personnes qui ont obtenu une habilitation de sécurité appropriée et auxquelles 
s’applique le principe du « besoin d’en connaître »; 

b) Les moyens à utiliser pour le transfert des informations classifiées; 
c) Les procédures et mécanismes de communication des changements qui peuvent 

survenir relativement aux informations classifiées, soit du fait de modifications de 
leur niveau de classification de sécurité, soit parce qu’il n’est plus nécessaire de les 
protéger; 

d) La procédure d’approbation des visites, de l’accès ou de l’inspection par le personnel 
de l’État d’une Partie d’établissements de l’État de l’autre Partie qui sont couverts 
par le contrat classifié; 

e) Une obligation de notifier en temps utile à l’autorité compétente du contractant tout 
accès non autorisé, avéré ou suspecté, aux informations classifiées du contrat 
classifié ou toute atteinte à la sécurité; 

f) L’utilisation des informations classifiées dans le cadre du contrat classifié 
uniquement aux fins liées à l’objet dudit contrat classifié; 

g) Le respect strict des procédures pour la destruction des informations classifiées. 
5. Les mesures requises pour protéger les informations classifiées ainsi que la procédure 

d’évaluation et d’indemnisation de pertes éventuelles subies par la Partie d’origine du fait d’un 
accès non autorisé à des informations classifiées ou d’une atteinte à la sécurité sont spécifiées de 
manière plus détaillée dans le contrat classifié correspondant. 

6. Les contrats impliquant des informations classifiées dont les niveaux de classification de 
sécurité sont RIBOTO NAUDOJIMO / DIFFUSION RESTREINTE / შეზღუდული  
სარგებლობისათვის comportent une clause appropriée qui définit les mesures minimales à 
appliquer pour protéger lesdites informations classifiées. Les autorités compétentes sont informées 
de ces contrats. 

Article 9. Visites 

1. Les visiteurs n’obtiennent une autorisation préalable conformément à la législation 
nationale de l’entité administrative ou de l’autorité compétente de l’État hôte que s’ils sont 
autorisés à accéder aux informations classifiées conformément à leur propre législation nationale 
et s’ils ont besoin d’accéder aux informations classifiées ou aux locaux d’où elles proviennent ou 
où elles sont traitées ou stockées. 

2. La demande de visite inclut les informations suivantes : 
a) Le nom complet du visiteur, sa date et son lieu de naissance, son numéro personnel 

et/ou le numéro de son passeport (ou de sa carte d’identité); 
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b) La nationalité du visiteur; 
c) La fonction du visiteur et le nom de l’organisation qu’il représente; 
d) Des informations sur l’habilitation de sécurité délivrée au visiteur; 
e) Le but, le programme de travail proposé et la date prévue de la visite; 
f) Les noms des organisations et des établissements qui doivent être visités. 

3. Chaque Partie garantit la protection des données à caractère personnel des visiteurs, 
conformément à sa législation nationale. 

Article 10. Accès non autorisé à des informations classifiées ou atteinte à la sécurité 

1. En cas d’accès non autorisé à des informations classifiées ou d’une atteinte à la sécurité, 
l’autorité compétente de l’État dans lequel cet accès non autorisé à des informations classifiées ou 
cette atteinte à la sécurité s’est produit informe l’autorité compétente de l’autre Partie dès que 
possible et s’assure que l’enquête nécessaire est menée. Si nécessaire, les Parties coopèrent à cette 
enquête. 

2. L’autre Partie est informée des résultats de l’enquête relative à un accès non autorisé à 
des informations classifiées ou à une atteinte à la sécurité et reçoit le rapport définitif concernant 
les raisons et l’étendue des dégâts causés. 

Article 11. Frais 

Chaque Partie prend en charge les frais exposés dans le cadre de la mise en œuvre de ses 
obligations au titre du présent Accord. 

Article 12. Règlement des litiges 

Tout différend relatif à l’interprétation ou à la mise en œuvre du présent Accord est réglé à 
l’amiable par consultation entre les Parties. 

Article 13. Modifications 

Le présent Accord peut être modifié sur la base d’un consentement mutuel écrit des deux 
Parties. Les modifications prendront la forme de protocoles et feront partie intégrante du présent 
Accord. Ces modifications entrent en vigueur conformément aux modalités énoncées au 
paragraphe 1 de l’article 14 du présent Accord. 

Article 14. Dispositions finales 

1. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée et entre en vigueur à la date de 
réception de la dernière des notifications par lesquelles les Parties s’informent mutuellement de 
l’accomplissement de toutes les procédures juridiques internes nécessaires à cette fin. 

2. Chaque Partie peut dénoncer le présent Accord au moyen d’une notification écrite 
adressée à l’autre Partie. La dénonciation entre en vigueur six mois après la date de réception de la 
notification. En cas de dénonciation, toutes les informations classifiées échangées sont restituées à 
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l’autre Partie dans les meilleurs délais. Les informations classifiées qui ne sont pas restituées sont 
protégées conformément aux dispositions du présent Accord, jusqu’à ce que la Partie d’origine 
dispense la Partie destinataire de cette obligation. 

FAIT à Bruxelles, le 11 juin 2009, en deux exemplaires originaux, chacun en langues 
lituanienne, anglaise et géorgienne, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 
RASA JUKNEVIČIENĖ 

Ministre de la défense nationale de la République de Lituanie 

Pour le Gouvernement de la Géorgie : 
VASIL SIKHARULIDZE 

Ministre de la défense de la Géorgie  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE L’INDE RELATIF À 
L’EXEMPTION DE L’OBLIGATION DE VISA POUR LES TITULAIRES DE 
PASSEPORTS DIPLOMATIQUES 

Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la République de 
l’Inde, ci-après dénommés individuellement « Partie contractante » et collectivement « Parties 
contractantes », 

Considérant qu’il est de l’intérêt des deux pays de renforcer leurs relations amicales, et 
Désireux de faciliter l’entrée des ressortissants de la République de Lituanie et des 

ressortissants de la République de l’Inde qui sont titulaires d’un passeport diplomatique dans leurs 
pays respectifs, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Les citoyens d’une Partie contractante qui sont titulaires d’un passeport diplomatique en 
cours de validité sont exemptés de l’obligation d’obtenir un visa pour entrer sur le territoire de 
l’autre Partie contractante, transiter par ce territoire ou en sortir en passant par leurs points 
d’entrée/de sortie respectifs. 

2. Les citoyens d’une Partie contractante qui sont titulaires d’un tel passeport sont exemptés 
de l’obligation d’obtenir un visa pour séjourner sur le territoire de l’autre Partie contractante 
pendant une période de maximum 90 jours, dans les six mois à compter de la date d’entrée sur le 
territoire de l’État hôte, indépendamment du nombre d’entrées. Pour les citoyens de la République 
de l’Inde, la période de 90 jours susvisée débute à la date de la première entrée dans 
l’espace Schengen. 

Article 2 

Tout citoyen d’une Partie contractante qui est affecté en qualité de membre du personnel 
d’une représentation diplomatique ou consulaire ou de représentant de son pays auprès d’une 
organisation internationale située sur le territoire de l’autre Partie contractante, et qui est titulaire 
d’un passeport diplomatique en cours de validité, de même que les membres de sa famille, est tenu 
d’obtenir un visa avant d’entrer sur le territoire de l’autre Partie contractante. 

Article 3 

1. Chacune des Parties contractantes se réserve le droit de refuser l’entrée sur son territoire à 
tout citoyen de l’autre Partie contractante qu’elle peut juger indésirable, ou de réduire le temps de 
son séjour. 

2. Si un citoyen d’une Partie contractante perd son passeport sur le territoire de l’autre 
Partie contractante, il en informe les autorités compétentes du pays hôte pour qu’elles prennent les 
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mesures nécessaires. La mission diplomatique ou le poste consulaire concerné délivre un nouveau 
passeport ou document de voyage à son ressortissant et en informe les autorités compétentes du 
Gouvernement hôte. 

Article 4 

Les citoyens d’une Partie contractante qui sont titulaires d’un passeport diplomatique sont 
tenus de respecter les lois et règlements de l’autre Partie contractante lorsqu’ils en traversent les 
frontières et pendant toute la durée de leur séjour sur son territoire. 

Article 5 

1. Aux fins du présent Accord, les Parties contractantes s’échangent, par la voie 
diplomatique, des spécimens de leurs passeports respectifs, y compris une description détaillée des 
documents actuellement utilisés, au moins 30 jours avant la date d’entrée en vigueur du présent 
Accord. 

2. Les Parties contractantes s’échangent également, par la voie diplomatique, des spécimens 
de leurs modèles de passeports nouveaux ou modifiés, y compris une description détaillée de ces 
documents, au moins 30 jours avant la date de mise en service de tels passeports. 

Article 6 

1. Chaque Partie contractante se réserve le droit, pour des raisons de sécurité, d’ordre public 
ou de santé publique, de suspendre temporairement, en tout ou en partie, l’application du présent 
Accord, avec effet immédiat, après l’avoir notifié à l’autre Partie contractante par la voie 
diplomatique. 

2. La suspension de l’application du présent Accord est sans incidence sur les droits des 
citoyens visés à l’article premier du présent Accord qui séjournent déjà sur le territoire de l’autre 
Partie contractante. 

Article 7 

L’une ou l’autre Partie contractante peut demander, par écrit et par la voie diplomatique, une 
révision ou une modification de tout ou partie du présent Accord. Toute révision ou modification 
convenue par les Parties contractantes entre en vigueur conformément à la procédure prévue à 
l’article 9 du présent Accord, et, par conséquent, cette révision ou modification fait partie 
intégrante du présent Accord. 

Article 8 

Tout différend ou litige découlant de l’application des dispositions du présent Accord est réglé 
à l’amiable par voie de consultation ou de négociation entre les Parties contractantes. 
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Article 9 

Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après la date de réception de la dernière des 
notifications écrites par lesquelles les Parties contractantes se notifient par la voie diplomatique 
l’accomplissement de leurs procédures internes respectives nécessaires à son entrée en vigueur. Le 
présent Accord reste en vigueur pour une durée indéterminée et peut être dénoncé par l’une ou 
l’autre Partie contractante par le biais d’une notification adressée par la voie diplomatique qui 
entre en vigueur 90 jours après la date de ladite notification. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Delhi, le 10 novembre 2013, en trois exemplaires originaux en langues lituanienne, 
hindie et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le 
texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 
LINAS LINKEVIČIUS 

Ministre des affaires étrangères 

Pour le Gouvernement de la République de l’Inde : 
SALMAN KHURSHID 

Ministre des affaires étrangères  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’AZERBAÏDJAN RELATIF À 
L’EXEMPTION DE L’OBLIGATION DE VISA POUR LES TITULAIRES DE 
PASSEPORTS DIPLOMATIQUES 

Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la République 
d’Azerbaïdjan (ci-après dénommés les « Parties contractantes »), 

Désireux de promouvoir leurs relations bilatérales, 
Considérant qu’il est dans leur intérêt de renforcer leurs relations d’amitié et en vue de 

faciliter les déplacements des citoyens des deux pays, titulaires d’un passeport diplomatique, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les citoyens d’une Partie contractante titulaires d’un passeport diplomatique valide, qui ne 
sont pas accrédités sur le territoire de l’autre Partie contractante, bénéficient d’une exemption de 
visa pour entrer sur le territoire de l’État d’accueil, y transiter, y séjourner et le quitter pendant un 
maximum de 90 jours au cours de toute période de six mois à compter du jour d’arrivée sur le 
territoire de l’État hôte, indépendamment du nombre d’entrées. Pour les citoyens de la République 
d’Azerbaïdjan, la période de 90 jours susmentionnée commence à compter du jour de leur 
première entrée dans l’espace Schengen. 

Article 2 

Le présent Accord ne dispense ni les membres des missions diplomatiques ou des postes 
consulaires ni les représentants d’organisations internationales qui se trouvent sur le territoire de 
l’autre Partie contractante ni les membres de leurs familles, titulaires d’un passeport diplomatique 
valide, de l’obligation de posséder un visa en vue de leur accréditation par l’État hôte. 

Les personnes susmentionnées, une fois accréditées, peuvent entrer sur le territoire de l’État 
hôte, transiter par ce territoire, y séjourner et le quitter sans visa pendant la durée de leur 
affectation. 

Article 3 

Les citoyens des Parties contractantes titulaires d’un passeport diplomatique visés à 
l’article premier et à l’article 2 du présent Accord peuvent entrer sur le territoire de l’autre Partie 
contractante ou quitter ce territoire à tous les points de passage frontaliers ouverts au trafic 
international de voyageurs. 
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Article 4 

Le présent Accord est sans incidence sur l’obligation des citoyens des Parties contractantes, 
visés à l’article premier et à l’article 2, de respecter la législation de l’État d’accueil. 

Article 5 

Le présent Accord est sans incidence sur le droit des autorités compétentes de chaque Partie 
contractante de refuser à tout citoyen de l’autre Partie contractante considéré comme indésirable 
d’entrer sur son territoire ou d’y séjourner. 

Article 6 

Chaque Partie contractante se réserve le droit de suspendre, en tout ou en partie, l’application 
du présent Accord, pour des raisons de sécurité nationale et d’ordre public. L’autre Partie 
contractante est informée de la suspension de l’application du présent Accord par la voie 
diplomatique, au plus tard 72 heures avant la prise d’effet de la mesure. 

La suspension de l’application du présent Accord est sans incidence sur les droits des 
citoyens, visés à l’article premier et à l’article 2 du présent Accord, qui séjournent déjà sur le 
territoire de l’autre Partie contractante. 

Article 7 

Les Parties contractantes s’échangent, par la voie diplomatique, des spécimens de leurs 
passeports diplomatiques au plus tard 30 jours avant l’entrée en vigueur du présent Accord. 

Si un nouveau passeport diplomatique est instauré ou si une modification est apportée au 
passeport existant, les Parties contractantes se communiquent, par la voie diplomatique, un 
spécimen de ces passeports au plus tard 30 jours avant la date d’entrée en vigueur du nouveau 
passeport ou des modifications. 

Article 8 

Les Parties contractantes peuvent modifier le présent Accord par accord mutuel au moyen de 
protocoles additionnels ou d’échanges de notes diplomatiques. Les documents sont considérés 
comme faisant partie intégrante du présent Accord. 

Article 9 

Tout différend ou litige découlant de l’interprétation des dispositions du présent Accord est 
réglé à l’amiable par consultations ou négociations entre les Parties contractantes par la voie 
diplomatique. 
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Article 10 

Le présent Accord entre en vigueur le trentième jour à compter de la date de réception de la 
dernière des notifications écrites par lesquelles les Parties contractantes se sont officiellement 
notifié, par la voie diplomatique, l’accomplissement de leurs formalités internes respectives 
nécessaires à l’entrée en vigueur de l’Accord. 

Le présent Accord reste en vigueur pour une durée indéterminée et continue de produire ses 
effets pendant trois mois à compter de la date de réception par l’une des Parties contractantes, par 
la voie diplomatique, d’un préavis écrit de dénonciation déposé par l’autre Partie contractante. 

FAIT à Vilnius, le 6 décembre 2011, en deux exemplaires originaux, chacun en langues 
lituanienne, azerbaïdjanaise et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République d’Azerbaïdjan : 
[SIGNÉ]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’AZERBAÏDJAN RELATIF À 
LA PROMOTION ET À LA PROTECTION DES INVESTISSEMENTS 

Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la République 
d’Azerbaïdjan, ci-après dénommés « les Parties contractantes », 

Désireux d’intensifier la coopération économique entre eux à des conditions mutuellement 
avantageuses, 

Déterminés à créer des conditions propices aux investissements par les investisseurs d’une 
Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante, 

Reconnaissant que la promotion et la protection de ces investissements sont de nature à 
stimuler l’initiative commerciale privée et à accroître la prospérité des deux pays, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
1. Le terme « investissement » s’entend des avoirs de toute nature investis par un 

investisseur d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante, à condition que 
ces investissements aient été réalisés conformément aux lois et règlements de cette autre Partie 
contractante, et incluent notamment, mais non exclusivement : 

a) Les biens meubles et immeubles ainsi que tous autres droits réels, tels que les 
hypothèques, nantissements, et gages, et droits similaires; 

b) Les actions, titres et autres formes de participation au capital de sociétés; 
c) Les créances pécuniaires ou toute prestation ayant une valeur économique; 
d) Les droits de propriété intellectuelle, y compris les droits d’auteur, les droits de 

propriété industrielle (brevets, dessins et modèles industriels, marques de commerce 
et noms commerciaux) et le savoir-faire; 

e) Le fonds commercial; 
f) Tout droit de mener des activités économiques en vertu de la loi ou d’un contrat, y 

compris les concessions aux fins de prospection, d’extraction et d’exploitation de 
ressources naturelles; 

Toute modification de la forme dans laquelle les avoirs sont investis est sans incidence sur 
leur caractère d’investissements, à condition que cette modification soit conforme aux lois et 
règlements de la Partie contractante d’accueil; 

2. Le terme « investisseur » désigne, pour chaque Partie contractante : 
a) Toute personne physique qui est un ressortissant de la Partie contractante concernée 

conformément à ses lois et règlements, et toute personne apatride, qui réside de façon 
permanente sur le territoire de cette Partie contractante; 



Volume 3078, I-53123 

 267 

b) Toute personne morale constituée conformément aux lois et règlements de la Partie 
contractante concernée; 

3. Le terme « rendement » s’entend de toutes les sommes produites par les investissements 
et notamment, mais non exclusivement, les bénéfices, gains en capital, intérêts, dividendes, droits 
d’auteur et commissions; 

4. Le terme « territoire » désigne, en ce qui concerne chaque Partie contractante, le territoire 
sur lequel celle-ci exerce sa souveraineté et les autres zones sur lesquelles l’État de la Partie 
contractante exerce, conformément au droit international, des droits souverains ou juridictionnels; 

5. L’expression « lois et règlements » s’entend, pour chaque Partie contractante, des lois et 
règlements en vigueur sur le territoire de cette Partie contractante. 

Article 2. Promotion des investissements 

Chaque Partie contractante encourage les investisseurs de l’autre Partie contractante à réaliser 
des investissements sur son territoire et admet ces investissements conformément à ses lois et 
règlements. 

Article 3. Protection et traitement des investissements 

1. Chaque Partie contractante accorde à tout moment aux investissements des investisseurs 
de l’autre Partie contractante un traitement juste et équitable et garantit leur entière sécurité et leur 
pleine protection. 

2. Aucune Partie contractante n’entrave, par des mesures arbitraires ou discriminatoires, la 
gestion, l’entretien, l’utilisation, la jouissance ou la cession des investissements des investisseurs 
de l’autre Partie contractante. 

3. Chaque Partie contractante accorde aux investissements des investisseurs de l’autre Partie 
contractante un traitement non moins favorable que celui qu’elle accorde aux investissements de 
ses propres investisseurs ou d’investisseurs d’un État tiers, selon celui qui est le plus favorable. 

4. Les dispositions du présent Accord ne sauraient être interprétées comme obligeant une 
Partie contractante à accorder aux investisseurs de l’autre Partie contractante le bénéfice de tout 
traitement, préférence ou privilège accordé aux investisseurs d’un État tiers en vertu : 

a) De toute union douanière, marché commun, zone de libre-échange, ou de toute autre 
forme de coopération économique régionale ou d’arrangements internationaux 
similaires existants ou à venir auxquels l’une ou l’autre Partie contractante est ou 
pourrait devenir partie; 

b) De tout accord existant ou à venir visant à éviter la double imposition ou tout autre 
arrangement en matière de fiscalité. 

Article 4. Expropriation 

1. Aucune Partie contractante ne prend de mesures d’expropriation, de nationalisation ou 
ayant un effet équivalent (ci-après désignées sous le terme « expropriation ») à l’égard des 
investissements des investisseurs de l’autre Partie contractante, sauf si : 

a) L’expropriation est réalisée dans l’intérêt public et dans le respect de la légalité; 
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b) L’expropriation est effectuée d’une manière non discriminatoire; 
c) Une indemnisation rapide, suffisante et effective est accordée. 

2. L’indemnisation mentionnée à l’alinéa c) du paragraphe 1 du présent article équivaut à la 
valeur marchande qu’avaient les investissements expropriés immédiatement avant que 
l’expropriation ne soit exécutée ou avant qu’elle ne soit annoncée publiquement, selon 
l’évènement qui survient en premier, et elle doit être versée sans retard excessif. L’indemnisation 
comprend des intérêts calculés sur la base des taux LIBOR à partir de la date de l’expropriation et 
jusqu’à la date de son paiement intégral. 

3. Les investisseurs dont les avoirs sont expropriés ont, sans préjudice des droits dont ils 
jouissent en vertu de l’article 8 du présent Accord, le droit de saisir une autorité judiciaire 
compétente ou d’autres autorités compétentes et indépendantes de la Partie contractante procédant 
à l’expropriation, afin qu’elles déterminent rapidement si ladite expropriation et toute 
indemnisation liée sont conformes aux principes du présent article ainsi qu’aux lois et règlements 
de la Partie contractante qui procède à l’expropriation. 

Article 5. Indemnisation des pertes 

1. Les investisseurs d’une Partie contractante dont les investissements subissent des pertes 
sur le territoire de l’autre Partie contractante en raison d’une guerre, d’un état d’urgence national, 
d’une insurrection, d’une émeute ou de toute situation analogue, se voient accorder par cette autre 
Partie contractante un traitement non moins favorable que celui qu’elle accorde à ses propres 
investisseurs ou aux investisseurs d’un État tiers, selon le traitement qui est le plus favorable. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent article, les investisseurs d’une 
Partie contractante qui subissent des pertes sur le territoire de l’autre Partie contractante à la 
suite de : 

a) La réquisition de tout ou partie de leurs investissements par les forces ou les autorités 
de cette autre Partie contractante; ou 

b) La destruction de tout ou partie de leurs investissements par les forces ou les 
autorités de cette autre Partie contractante, alors que la situation ne l’exigeait pas; 

Se voient accorder une restitution ou une indemnité qui doit, dans l’un ou l’autre cas, être 
rapide, adéquate et effective. 

Article 6. Transferts 

1. Chaque Partie contractante garantit aux investisseurs de l’autre Partie contractante le libre 
transfert à partir de son territoire et vers son territoire des paiements liés aux investissements, et 
notamment : 

a) Du capital initial et des montants supplémentaires destinés à maintenir ou à 
développer l’investissement; 

b) Des rendements; 
c) Du produit de la liquidation totale ou partielle des investissements; 
d) Des fonds versés en remboursement d’emprunts directement liés à l’investissement; 
e) Des indemnités prévues aux articles 4 et 5; 
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f) Des paiements en vertu d’une garantie ou d’une police d’assurance visée à l’article 7; 
g) Des rémunérations du personnel engagé à l’étranger au titre d’un investissement sur 

son territoire. 
2. Sans préjudice des mesures adoptées par l’Union européenne, les transferts sont effectués 

dans la devise dans laquelle les investissements ont été réalisés ou dans toute devise librement 
convertible, si l’investisseur en convient, au taux de change applicable à la date du transfert, et 
sont effectués sans délai excessif. 

3. Les Parties contractantes accordent aux transferts visés aux paragraphes 1 et 2 du présent 
article un traitement non moins favorable que celui qu’elles accordent aux transferts liés aux 
investissements réalisés par des investisseurs d’un État tiers. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, chaque Partie contractante 
peut maintenir une application équitable, non discriminatoire et de bonne foi des mesures relatives 
à la fiscalité, à la protection des droits de créanciers ou garantissant le respect d’autres lois et 
règlements. Toutefois, la présente disposition ne peut être interprétée comme rendant possible 
l’interdiction déraisonnable des transferts envisagés dans le présent article. 

Article 7. Subrogation 

Si une Partie contractante ou l’organisme désigné par elle (« la première Partie contractante ») 
effectue un paiement au titre d’une garantie ou d’un contrat d’assurance à l’égard d’un 
investissement effectué sur le territoire de l’autre Partie contractante (« la seconde Partie 
contractante »), cette dernière reconnaît : 

a) La cession à la première Partie contractante, en vertu de la législation ou d’une 
transaction juridique, de l’ensemble des droits et créances de la partie indemnisée; et 

b) Que la première Partie contractante a le droit d’exercer ces droits et d’exécuter ces 
créances par subrogation, dans la même mesure que la partie indemnisée. 

Article 8. Règlement des différends relatifs aux investissements 

1. Tout différend entre une Partie contractante et un investisseur de l’autre Partie 
contractante relatif à un investissement de ce dernier sur le territoire de la première est, dans la 
mesure du possible, réglé à l’amiable. En cas de différend, l’investisseur avise par écrit et de 
manière circonstanciée la Partie contractante sur le territoire de laquelle l’investissement a été 
réalisé. 

2. Si le différend ne peut être réglé à l’amiable dans un délai de six mois à compter de la 
date de la notification écrite visée au paragraphe 1, et que tous les recours judiciaires et 
administratifs internes ont été épuisés, la Partie contractante ou l’investisseur a le droit de 
soumettre le différend : 

- Au Centre international pour le règlement des différends relatifs aux investissements 
(CIRDI), établi en vertu de la Convention pour le règlement des différends relatifs 
aux investissements entre États et ressortissants d’autres États, pour conciliation ou 
arbitrage en vertu des règlements de procédure du CIRDI, si les deux Parties 
contractantes ont adhéré à la Convention; ou 



Volume 3078, I-53123 

 270 

- À un arbitrage par des institutions nationales d’arbitrage commercial des Parties 
contractantes en vertu des règles applicables d’arbitrage, ou à un tribunal arbitral ad 
hoc constitué en vertu des Règles d’arbitrage de la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international (CNUDCI). Les parties au différend peuvent 
convenir par écrit de modifier ces règles. 

3. La sentence arbitrale est définitive et contraignante pour les parties au différend. Chaque 
Partie contractante s’engage à exécuter sans délai cette sentence en vertu des lois et règlements de 
la Partie contractante concernée et veille à son application effective sur son territoire. 

4. Aucune Partie contractante ne peut invoquer pour sa défense que l’indemnisation ou autre 
compensation attribuée pour tout ou partie des dommages présumés a été reçue ou sera reçue au 
titre d’une garantie ou d’un contrat d’assurance. 

Article 9. Règlement des différends entre les Parties contractantes 

1. Tout différend entre les Parties contractantes concernant l’interprétation ou l’application 
du présent Accord est, dans la mesure du possible, réglé par la voie diplomatique. 

2. Si les Parties contractantes ne parviennent pas à un accord dans un délai de six mois après 
le début du différend, il est, à la demande de l’une ou l’autre Partie contractante, soumis à un 
tribunal arbitral. 

3. Ce tribunal arbitral est constitué comme suit dans chaque cas d’espèce : dans les 
deux mois suivant la date de réception de la demande d’arbitrage, chaque Partie contractante 
nomme un arbitre. Les deux arbitres ainsi nommés choisissent, dans les deux mois qui suivent, un 
troisième arbitre qui est un ressortissant d’un État tiers. Une fois approuvé par les deux Parties 
contractantes, ce troisième arbitre est nommé Président du tribunal. 

4. Si le tribunal arbitral n’est pas constitué dans les délais spécifiés au paragraphe 3 du 
présent article, l’une ou l’autre Partie contractante peut, faute d’un autre accord, inviter le 
Président de la Cour internationale de Justice à procéder aux nominations nécessaires. Si le 
Président est un ressortissant d’une Partie contractante ou s’il est empêché pour une autre raison 
de s’acquitter de cette fonction, le Vice-Président est invité à procéder aux nominations. Si le 
Vice-Président est un ressortissant d’une Partie contractante ou s’il est également empêché de 
s’acquitter de cette fonction, le membre de la Cour internationale de Justice ayant le plus 
d’ancienneté après le Président et le Vice-Président, et qui n’est un ressortissant d’aucune Partie 
contractante, est invité à procéder aux nominations requises. 

5. Le tribunal arbitral arrête sa propre procédure. Il rend sa décision à la majorité des voix. 
Ces décisions sont définitives et sont contraignantes pour chaque Partie contractante. 

6. Chaque Partie contractante prend à sa charge les frais de son propre membre du tribunal 
et de sa représentation dans la procédure arbitrale. Les frais du Président ainsi que tous les autres 
frais sont pris en charge à parts égales par les Parties contractantes. Le tribunal peut toutefois 
ordonner qu’une proportion supérieure des frais soit prise en charge par l’une des deux Parties 
contractantes et cette décision a force exécutoire pour les deux Parties contractantes. 
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Article 10. Dispositions plus favorables 

Si la législation interne de l’État de l’une ou l’autre Partie contractante ou ses obligations 
découlant du droit international, existantes ou à venir, accordent aux investissements des 
investisseurs de l’autre Partie contractante un traitement plus favorable que celui prévu au présent 
Accord, ce traitement plus favorable prévaut. 

Article 11. Consultations 

À la demande de l’une ou l’autre Partie, l’autre Partie contractante accepte de tenir 
rapidement des consultations quant à l’interprétation ou l’application du présent Accord. 

Article 12. Application de l’Accord 

1. Le présent Accord s’applique aux investissements réalisés sur le territoire de l’une des 
Parties contractantes, conformément à ses lois et règlements, par des investisseurs de l’autre Partie 
contractante, avant ou après son entrée en vigueur. Il ne s’applique toutefois pas aux différends 
relatifs à un investissement, réel ou éventuel, ni aux réclamations réglées avant son entrée en 
vigueur. 

2. Le présent Accord ne s’applique pas aux questions liées à l’acquisition, l’utilisation, 
l’exploitation ou la cession de terres. Ces questions sont régies par les lois et règlements de l’une 
ou l’autre Partie contractante. 

Article 13. Modifications 

Au moment de l’entrée en vigueur du présent Accord et à tout moment après celle-ci, les 
dispositions du présent Accord peuvent être modifiées selon un accord écrit entre les Parties 
contractantes. Ces modifications entrent en vigueur lorsque les Parties contractantes se sont 
mutuellement notifié par écrit l’accomplissement de toutes leurs procédures internes requises pour 
leur entrée en vigueur. 

Article 14. Entrée en vigueur, durée et dénonciation de l’Accord 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception par les Parties contractantes de 
la dernière des notifications écrites adressées par voie diplomatique indiquant l’accomplissement 
des procédures internes requises à cette fin. 

2. Le présent Accord est conclu pour une durée de 15 ans. Il reste ensuite en vigueur pour 
des nouvelles périodes de 15 ans, sauf si l’une ou l’autre Partie contractante notifie à l’autre par 
écrit son intention de dénoncer le présent Accord au moins 12 mois avant l’expiration de la 
période en cours. 

3. En ce qui concerne les investissements réalisés avant la date effective de dénonciation du 
présent Accord, les dispositions de ses articles 1 à 12 continuent de produire leurs effets pendant 
une période de 10 ans à compter de cette date. 
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FAIT à Bakou, le 8 juin 2006, en deux exemplaires en langues lituanienne, azerbaïdjanaise et 

anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République d’Azerbaïdjan : 
[SIGNÉ]  
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE L’INDE TENDANT À ÉVITER 
LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN 
MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE 

Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la République de 
l’Inde, 

Désireux de conclure un Accord tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion 
fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, et en vue de promouvoir la coopération 
économique entre les deux États contractants, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

Le présent Accord s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un État contractant ou 
des deux. 

Article 2. Impôts visés 

1. Le présent Accord s’applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune prélevés pour le 
compte d’un État contractant, de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités locales, quel 
que soit le système de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune les impôts perçus sur le 
revenu total, sur la fortune totale, ou sur des éléments du revenu ou de la fortune, y compris les 
impôts sur les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers ou immobiliers. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique le présent Accord sont notamment : 
a) En Inde : 

i) L’impôt sur le revenu, y compris toute surtaxe y afférente; 
ii) L’impôt sur la fortune, y compris toute surtaxe y afférente; 
(ci-après dénommés « l’impôt indien »); 

b) En Lituanie : 
i) L’impôt sur les bénéfices (pelno mokestis); 
ii) L’impôt sur le revenu (pajamų mokestis); 
iii) L’impôt foncier (nekilnojamojo turto mokestis); 
(ci-après dénommés « l’impôt lituanien »). 

4. Le présent Accord s’applique aussi aux impôts de nature identique ou analogue qui 
seraient établis après la signature de l’Accord et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou les 
remplaceraient. Les autorités compétentes des États contractants se communiquent les 
modifications significatives apportées à leurs législations fiscales. 
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Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n’exige une interprétation 
différente : 

a) Le terme « Inde » désigne le territoire de l’Inde et comprend les eaux territoriales et 
l’espace aérien situé au-dessus, ainsi que toute autre zone maritime sur laquelle 
l’Inde exerce des droits souverains et autres droits et compétences juridictionnelles, 
en vertu de la législation indienne et conformément au droit international, y compris 
la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer; 

b) Le terme « Lituanie » désigne la République de Lituanie et, lorsqu’il est utilisé au 
sens géographique, le territoire de la République de Lituanie et toute autre zone 
adjacente à sa mer territoriale à l’intérieur de laquelle, en vertu de la législation de la 
République de Lituanie et conformément au droit international, la République de 
Lituanie peut exercer ses droits à l’égard des fonds marins et de leur sous-sol ainsi 
que de leurs ressources naturelles; 

c) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent la 
Lituanie ou l’Inde, selon le contexte; 

d) Le terme « personne » comprend les personnes physiques, les sociétés, les 
groupements de personnes et toutes autres entités considérées comme des unités 
imposables en vertu du droit fiscal respectif des États contractants; 

e) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée 
comme une personne morale aux fins d’imposition; 

f) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 
contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un 
État contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

g) L’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire ou 
un aéronef exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf lorsque le navire ou 
l’aéronef n’est exploité qu’entre des points situés dans l’autre État contractant; 

h) L’expression « autorité compétente » désigne : 
i) En Inde : le Ministre des finances du Gouvernement de l’Inde ou son 

représentant autorisé; 
ii) En Lituanie : le Ministre des finances ou son représentant autorisé; 

i) Le terme « ressortissant » désigne : 
i) Toute personne physique qui possède la nationalité d’un État contractant; 
ii) Toute personne morale, société de personnes ou association constituée 

conformément à la législation en vigueur dans un État contractant; 
j) Le terme « impôt » désigne l’impôt indien ou l’impôt lituanien selon le contexte, 

mais ne comprend aucune somme payable par suite d’une omission ou d’un 
manquement à l’égard des impôts auxquels s’applique le présent Accord ou 
constituant une sanction ou une amende se rapportant auxdits impôts; 

k) L’expression « exercice fiscal » désigne : 
i) En Inde : l’exercice fiscal débutant le premier jour d’avril; 
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ii) En Lituanie : la période d’imposition telle que définie dans la législation fiscale 
applicable de la Lituanie. 

2. Pour l’application de l’Accord à un moment donné par un État contractant, tout terme ou 
expression qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation différente, le sens 
que lui attribue, à ce moment, le droit de cet État concernant les impôts auxquels s’applique 
l’Accord, le sens attribué à ce terme ou à cette expression par le droit fiscal de cet État prévalant 
sur le sens que lui attribuent les autres branches du droit de cet État. 

Article 4. Résident 

1. Au sens du présent Accord, l’expression « résident d’un État contractant » désigne toute 
personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à l’impôt dans cet État, en raison 
de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction, de son lieu de constitution ou de tout 
autre critère de nature analogue et s’applique aussi à cet État ainsi qu’à toutes ses subdivisions 
politiques et ses collectivités locales. Toutefois, cette expression ne comprend pas les personnes 
qui ne sont assujetties à l’impôt dans cet État que pour les revenus de sources situées dans cet État 
ou pour la fortune qui y est située. 

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident 
des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante : 

a) Cette personne est considérée comme un résident seulement de l’État où elle dispose 
d’un foyer d’habitation permanent ; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent 
dans les deux États, elle est considérée comme un résident seulement de l’État avec 
lequel ses liens personnels et économiques sont les plus étroits (centre des intérêts 
vitaux); 

b) Si l’État où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être 
déterminé, ou si elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des 
États, elle est considérée comme un résident seulement de l’État où elle séjourne de 
façon habituelle; 

c) Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États ou si elle ne 
séjourne de façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme un résident 
seulement de l’État dont elle possède la nationalité; 

d) Si cette personne possède la nationalité des deux États ou si elle ne possède la 
nationalité d’aucun d’eux, les autorités compétentes des États contractants tranchent 
la question d’un commun accord. 

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne 
physique est un résident des deux États contractants, les autorités compétentes des États 
contractants s’efforcent de régler la question d’un commun accord eu égard au lieu de constitution 
de cette personne, à son siège de direction effective et à tout autre facteur pertinent. À défaut d’un 
tel accord, aux fins du présent Accord, la personne ne peut se prévaloir d’aucun des avantages 
prévus par le présent Accord. 
 



Volume 3078, I-53124 

 382 

Article 5. Établissement stable 

1. Au sens du présent Accord, l’expression « établissement stable » désigne une installation 
fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle l’entreprise exerce tout ou partie de son activité. 

2. L’expression « établissement stable » comprend notamment : 
a) Un siège de direction; 
b) Une succursale; 
c) Un bureau; 
d) Une usine; 
e) Un atelier; 
i) Un magasin ou des locaux utilisés comme point de vente; 
g) Un entrepôt lié à une personne qui propose des services d’entreposage à des tiers; et 
h) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’extraction 

de ressources naturelles. 
3. a) Un chantier de construction, un projet de montage ou d’installation ou des activités 

de supervision liées à ce projet constituent un établissement stable, mais uniquement 
si ce chantier de construction, ce projet ou ces activités durent plus de neuf mois; 

b) La fourniture, par une entreprise, de services, y compris des services conseils, par 
l’intermédiaire d’employés ou autre personnel engagés par l’entreprise à cette fin 
constitue un établissement stable, mais uniquement si des activités de cette nature se 
poursuivent (pour le même projet ou pour un projet connexe) dans un État 
contractant pendant une période ou des périodes totalisant plus de six mois pour 
toute période de 12 mois; 

c) Les activités exercées au large des côtes d’un État contractant dans le cadre de 
l’exploration ou de l’exploitation des fonds et du sous-sol marins et de leurs 
ressources naturelles constituent un établissement stable si ces activités sont exercées 
pendant une période ou des périodes totalisant plus de 30 jours au cours de toute 
période de 12 mois. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, il est considéré qu’un 
« établissement stable » ne comprend pas : 

a) L’utilisation d’installations aux seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison 
occasionnelle de marchandises appartenant à l’entreprise; 

b) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison occasionnelle; 

c) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins de transformation par une autre entreprise; 

d) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’acheter des biens ou 
des marchandises ou de réunir des informations pour l’entreprise; 

e) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercer, pour 
l’entreprise, toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire; 

f) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercice cumulé 
d’activités mentionnées aux alinéas a) à e), à condition que l’activité d’ensemble de 
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l’installation fixe d’affaires résultant de ce cumul garde un caractère préparatoire ou 
auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne, autre qu’un 
agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 6, agit dans un État 
contractant pour le compte d’une entreprise de l’autre État contractant, cette entreprise est 
considérée comme ayant un établissement stable dans le premier État contractant pour toutes les 
activités que cette personne exerce pour l’entreprise si cette personne : 

a) Dispose dans cet État de pouvoirs qu’elle y exerce habituellement lui permettant de 
conclure des contrats au nom de l’entreprise, à moins que les activités de cette 
personne ne soient limitées à celles qui sont mentionnées au paragraphe 4 et qui, si 
elles étaient exercées par l’intermédiaire d’une installation fixe d’affaires, ne 
permettraient pas de considérer cette installation comme un établissement stable 
selon les dispositions de ce paragraphe; ou 

b) Ne dispose pas de tels pouvoirs, mais exploite habituellement dans le premier État un 
stock de biens ou de marchandises à partir duquel elle effectue régulièrement des 
livraisons de biens et de marchandises pour le compte de l’entreprise; ou 

c) Reçoit habituellement des commandes dans le premier État, intégralement ou 
presque intégralement pour l’entreprise elle-même. 

6. Une entreprise n’est pas considérée comme ayant un établissement stable dans un État 
contractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise d’un courtier, d’un 
commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, à condition que 
ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité. Toutefois, lorsqu’il agit totalement 
ou presque totalement pour le compte de cette entreprise, cet agent n’est pas considéré comme un 
agent indépendant au sens du présent paragraphe. 

7. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle ou est contrôlée 
par une société qui est un résident de l’autre État contractant ou qui y exerce son activité (que ce 
soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit pas, en lui-même, à faire de 
l’une de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 

Article 6. Revenus immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 
revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont 
imposables dans cet autre État. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État contractant 
où les biens considérés sont situés. L’expression comprend en tout cas les accessoires, le cheptel et 
l’équipement des exploitations agricoles et forestières, les droits auxquels s’appliquent les 
dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, toute option ou droit similaire 
d’acquisition d’un bien immobilier, l’usufruit des biens immobiliers et les droits à des paiements 
variables ou fixes pour l’exploitation ou la concession de l’exploitation de gisements minéraux, 
sources et autres ressources naturelles, les droits sur les actifs issus de l’exploration ou de 
l’exploitation des fonds et du sous-sol marins et de leurs ressources naturelles, y compris les droits 
sur les intérêts dans ces actifs ou sur les bénéfices qu’ils génèrent. Les navires, bateaux et aéronefs 
ne sont pas considérés comme des biens immobiliers. 



Volume 3078, I-53124 

 384 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation 
directe, de la location ou de toute autre forme d’exploitation de biens immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus provenant 
des biens immobiliers d’une entreprise ainsi qu’aux revenus des biens immobiliers servant à 
l’exercice d’une profession indépendante. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État, 
sauf si l’entreprise exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, les 
bénéfices de l’entreprise sont imposables dans l’autre État, mais uniquement dans la mesure où ils 
sont imputables audit établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 
exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 
est situé, il est imputé à cet établissement stable, dans chaque État contractant, les bénéfices qu’il 
aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou 
analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec 
l’entreprise dont il constitue un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les 
dépenses relatives aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de 
direction et les frais généraux d’administration ainsi enregistrés, soit dans l’État où est situé cet 
établissement stable, soit ailleurs, conformément à la législation interne de l’État contractant où 
l’établissement stable est situé. 

4. S’il est d’usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables à un 
établissement stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses 
diverses composantes, aucune disposition du paragraphe 2 n’empêche cet État contractant de 
déterminer les bénéfices imposables selon la répartition en usage; la méthode de répartition 
adoptée doit cependant être telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes énoncés dans 
le présent article. 

5. Aucun bénéfice n’est imputable à un établissement stable du seul fait qu’il a acheté des 
biens ou des marchandises pour l’entreprise. 

6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement stable sont 
déterminés chaque année selon la même méthode, sauf s’il existe des motifs valables et suffisants 
de procéder autrement. 

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 
d’autres articles du présent Accord, les dispositions de ces articles ne sont pas affectées par les 
dispositions du présent article. 

Article 8. Transport maritime et aérien 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant provenant de l’exploitation, en trafic 
international, de navires ou d’aéronefs ne sont imposables que dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aussi aux bénéfices provenant de la 
participation à un consortium, à une coentreprise ou à un organisme international d’exploitation. 
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Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 
a) Une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la 

direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant; ou 
que 

b) Les mêmes personnes participent, directement ou indirectement, à la direction, au 
contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de 
l’autre État contractant; 

Et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 
financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient 
convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été 
réalisés par l’une des entreprises, mais qui n’ont pu l’être en fait à cause de ces conditions, 
peuvent être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État, et 
impose en conséquence des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a été 
imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été 
réalisés par l’entreprise du premier État si les conditions convenues entre les deux entreprises 
avaient été celles qui auraient été convenues entre des entreprises indépendantes, alors cet autre 
État peut procéder à un ajustement approprié du montant de l’impôt qui y a été perçu sur ces 
bénéfices. Pour déterminer cet ajustement, il est tenu compte des autres dispositions du présent 
Accord et, si nécessaire, les autorités compétentes des États contractants se consultent. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un État contractant à un 
résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’État contractant dont la société qui 
paie les dividendes est un résident et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif 
des dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder : 

a) 5 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société (autre 
qu’une société de personnes) qui détient au moins 10 % du capital de la société qui 
paie les dividendes; 

b) 15 % du montant brut des dividendes dans tous les autres cas; 
Le présent paragraphe n’affecte pas l’imposition de la société au titre des bénéfices qui 

servent au paiement des dividendes. 
3. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus provenant 

d’actions ou d’autres parts bénéficiaires, à l’exception des créances, ainsi que les revenus d’autres 
parts soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions par la législation de l’État dont la 
société distributrice est un résident. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des dividendes, résident d’un État contractant, exerce, dans l’autre État contractant dont la société 
qui paie les dividendes est un résident, soit une activité industrielle ou commerciale par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au 
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moyen d’une base fixe qui y est située, et que la participation génératrice des dividendes s’y 
rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14 sont 
applicables, selon le cas. 

5. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou des 
revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes 
payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre 
État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à 
un établissement stable ou à une base fixe situés dans cet autre État, ni prélever aucun impôt, au 
titre de l’imposition des bénéfices non distribués, sur les bénéfices non distribués de la société, 
même si les dividendes payés ou les bénéfices non distribués consistent en tout ou en partie en 
bénéfices ou revenus provenant de cet autre État. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d’un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l’État contractant d’où ils proviennent 
et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des intérêts est un résident de 
l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 % du montant brut des intérêts. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts provenant d’un État contractant 
sont exonérés d’impôts dans cet État s’ils sont tirés par et si leur bénéficiaire effectif est : 

a) Le Gouvernement, une subdivision politique ou une autorité locale de l’autre État 
contractant; ou 

b) i) En Inde : la Reserve Bank of India, l’Export-Import Bank of India, la National 
Housing Bank; et 

 ii) En Lituanie : la Banque de Lituanie; ou 
c) Toute autre institution financière détenue en totalité par le Gouvernement de l’autre 

État contractant, selon ce dont peuvent convenir les autorités compétentes des États 
contractants. 

4. Le terme « intérêts » employé dans le présent article désigne les revenus des créances de 
toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de participation aux 
bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics et les revenus des obligations 
d’emprunts, y compris les primes et lots attachés à ces titres. Le terme « intérêts » ne comprend 
pas les revenus qui sont traités comme des dividendes en vertu de l’article 10. Les pénalisations 
pour paiement tardif ne sont pas considérées comme des intérêts au sens du présent article. 

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où proviennent 
les intérêts soit une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement 
stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, 
et que la créance génératrice des intérêts s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions 
de l’article 7 ou de l’article 14 sont applicables, selon le cas. 

6. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le débiteur 
est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non un résident 
d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base fixe pour 
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lesquels la dette donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui supportent la charge 
de ces intérêts, ceux-ci sont considérés comme provenant de l’État où l’établissement stable, ou la 
base fixe, est situé. 

7. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou entre l’un et l’autre et quelque autre personne, le montant des intérêts, compte tenu de 
la créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le 
bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne 
s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste 
imposable selon la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions 
applicables du présent Accord. 

Article 12. Redevances et honoraires pour services techniques 

1. Les redevances ou les honoraires pour services techniques générés dans un État 
contractant et payés à un résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances ou honoraires pour services techniques sont aussi imposables 
dans l’État contractant d’où ils proviennent et selon la législation de cet État, mais si le 
bénéficiaire effectif des redevances ou honoraires pour services techniques est un résident de 
l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 % du montant brut de ces 
redevances ou honoraires. 

3. a) Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les rémunérations 
de toute nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur 
sur une œuvre littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films 
cinématographiques, ou les films ou bandes et tout autre moyen de reproduction des 
images ou du son utilisés pour les émissions radiophoniques ou télévisées, d’un 
brevet, d’une marque de fabrique ou de commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un 
plan, d’une formule ou d’un procédé secrets, ainsi que pour l’usage ou la concession 
de l’usage d’un équipement industriel, commercial ou scientifique ou pour des 
informations ayant trait à une expérience acquise dans le domaine industriel, 
commercial ou scientifique; 

b) L’expression « honoraires pour services techniques » employée dans le présent 
article désigne les paiements de toute nature, autres que ceux mentionnés aux 
articles 14 et 15 du présent Accord, en contrepartie de la prestation de services de 
gestion, techniques ou consultatifs, y compris la prestation de services par du 
personnel technique ou autre. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des redevances ou des honoraires pour services techniques, résident d’un État contractant, exerce 
dans l’autre État contractant source des redevances ou honoraires pour services techniques soit une 
activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, 
soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que le droit, le bien 
ou le service générateur des redevances ou honoraires pour services techniques s’y rattache 
effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14 sont applicables, selon 
le cas. 

5. Les redevances ou honoraires pour services techniques sont considérés comme provenant 
d’un État contractant lorsque le débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur 
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des redevances ou des honoraires pour services techniques, qu’il soit ou non un résident d’un État 
contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base fixe pour lesquels 
l’engagement donnant lieu aux redevances ou honoraires pour services techniques a été contracté 
et qui supportent la charge de ces redevances ou honoraires pour services techniques, ceux-ci sont 
considérés comme provenant de l’État contractant où l’établissement stable ou la base fixe sont 
situés. 

6. Lorsque, en raison des relations spéciales qui existent entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec des tierces personnes, le montant des redevances 
ou des honoraires pour services techniques, compte tenu de la prestation pour laquelle ils sont 
payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de 
telles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce 
cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque État 
contractant et compte tenu des autres dispositions applicables du présent Accord. 

Article 13. Gains en capital 

1. Les gains ou les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens 
immobiliers visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre 
État. 

2. Les gains tirés de l’aliénation de biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un 
établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, ou de 
biens mobiliers attachés à une base fixe dont un résident d’un État contractant dispose dans l’autre 
État contractant pour l’exercice d’une profession indépendante, y compris de tels gains dégagés 
par l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) ou de cette 
base fixe, sont imposables dans cet autre État. 

3. Les gains qu’une entreprise d’un État contractant exploitant des navires ou des aéronefs 
en trafic international tire de l’aliénation de navires ou d’aéronefs exploités en trafic international, 
ou de biens mobiliers affectés à l’exploitation de ces navires ou aéronefs, ne sont imposables que 
dans cet État. 

4. Les gains provenant de l’aliénation de participations dans une société qui est un résident 
d’un État contractant sont imposables dans cet État contractant. 

5. Les gains tirés de l’aliénation de tous biens autres que ceux visés aux paragraphes 
précédents ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un résident. 

Article 14. Professions indépendantes 

1. Les revenus qu’une personne physique qui est un résident d’un État contractant tire d’une 
profession libérale ou d’autres activités de caractère indépendant ne sont imposables que dans cet 
État. Toutefois, ces revenus sont également imposables dans l’autre État contractant dans les cas 
suivants : 

a) Si la personne physique dispose de façon habituelle, dans l’autre État contractant, 
d’une base fixe pour l’exercice de ses activités; dans ce cas, seulement la fraction des 
revenus qui est imputable à ladite base fixe; ou 

b) Si la personne physique séjourne dans l’autre État contractant pendant une période 
ou des périodes d’une durée totale égale ou supérieure à 183 jours au cours de toute 
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période de 12 mois commençant ou s’achevant pendant l’exercice considéré; dans ce 
cas, seulement la fraction des revenus provenant des activités exercées dans cet autre 
État contractant. 

2. L’expression « profession indépendante » se rapporte notamment aux activités 
indépendantes d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi qu’aux 
activités indépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, chirurgiens, dentistes et 
comptables. 

Article 15. Professions dépendantes 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18, 19 et 20, les salaires, traitements et 
autres rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi 
salarié ne sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne soit exercé dans l’autre État 
contractant. Si l’emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet 
autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident d’un État 
contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État contractant ne sont 
imposables que dans le premier État si : 

a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une période ou des périodes 
n’excédant pas au total 183 jours au cours de toute période de 12 mois commençant 
ou s’achevant pendant l’exercice considéré; et 

b) Les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d’un employeur 
qui n’est pas un résident de l’autre État; et 

c) La charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable ou une 
base fixe que l’employeur a dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues au 
titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic international 
par une entreprise d’un État contractant sont imposables dans cet État. 

Article 16. Tantièmes et rémunérations du personnel de direction de haut niveau 

Les tantièmes, jetons de présence et autres rémunérations similaires qu’un résident d’un État 
contractant reçoit en sa qualité de membre du conseil d’administration ou de tout autre organe 
analogue d’une société qui est un résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet 
autre État. 

Article 17. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus qu’un résident d’un État 
contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en tant 
qu’artiste du spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télévision, ou un 
musicien, ou en tant que sportif, sont imposables dans cet autre État. 
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2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce 
personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-même, mais à 
une autre personne, ces revenus sont, nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 15, 
imposables dans l’État contractant où les activités de l’artiste ou du sportif sont exercées. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas aux revenus tirés d’activités 
exercées dans un État contractant par des artistes du spectacle ou des sportifs si ces activités sont 
substantiellement soutenues par des fonds publics de l’un des États contractants ou des deux, ou 
de leurs subdivisions politiques ou collectivités locales. Dans ce cas, les revenus ne sont 
imposables que dans l’État contractant dont l’artiste du spectacle ou le sportif est un résident. 

Article 18. Pensions 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 19, les pensions et autres 
émoluments analogues versés à un résident d’un État contractant au titre d’un emploi antérieur ne 
sont imposables que dans cet État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, et sous réserve des dispositions du 
paragraphe 2 de l’article 19, les pensions et autres prestations, qu’elles soient versées 
périodiquement ou sous forme de paiement forfaitaire, octroyées en vertu de la législation d’un 
État contractant relative à la sécurité sociale sont imposables dans cet État. 

Article 19. Fonction publique 

1. a) Les traitements, salaires et autres rémunérations analogues, autres que les pensions, 
payés par un État contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités 
locales à une personne physique au titre de services fournis à cet État ou à cette 
subdivision ou collectivité, ne sont imposables que dans cet État; 

b) Toutefois, ces traitements, salaires et autres rémunérations analogues ne sont 
imposables que dans l’autre État contractant si les services sont exécutés dans cet 
État et si la personne physique est un résident de cet État qui : 
i) Possède la nationalité de cet État; ou 
ii) N’est pas devenu un résident de cet État aux seules fins d’exécuter les services 

en question. 
2. a) Les pensions payées par un État contractant ou par l’une de ses subdivisions 

politiques ou collectivités locales, soit directement soit par prélèvement sur des fonds 
qu’ils ont constitués, à une personne physique au titre de services fournis à cet État 
ou à cette subdivision politique ou collectivité locale ne sont imposables que dans cet 
État; 

b) Toutefois, ces pensions ne sont imposables que dans l’autre État contractant si la 
personne physique est un résident de cet État et en possède la nationalité. 

3. Les dispositions des articles 15, 16, 17 et 18 s’appliquent aux traitements, salaires et 
autres rémunérations analogues ainsi qu’aux pensions payés au titre de services rendus dans le 
cadre d’une activité industrielle ou commerciale exercée par un État contractant ou l’une de ses 
subdivisions politiques ou collectivités locales. 
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Article 20. Professeurs, enseignants et chercheurs 

1. Un professeur, un enseignant ou un chercheur, qui est ou qui était un résident d’un État 
contractant immédiatement avant de se rendre dans l’autre État contractant dans le but d’enseigner 
ou d’effectuer de la recherche, ou les deux, dans une université ou un autre établissement 
approuvé similaire dans cet autre État contractant, est exonéré de l’impôt dans cet autre État en ce 
qui concerne les rémunérations correspondant à cet enseignement ou à ces activités de recherche 
durant une période n’excédant pas deux ans à compter de la date de sa première arrivée dans cet 
autre État. 

2. Le présent article s’applique aux revenus de la recherche, mais uniquement si celle-ci est 
entreprise par la personne physique dans l’intérêt public et non principalement au profit d’une ou 
de plusieurs personnes privées. 

Article 21. Étudiants 

Les paiements qu’un étudiant, un apprenti ou un stagiaire, qui est ou était immédiatement 
avant de se rendre dans un État contractant un résident de l’autre État contractant et qui séjourne 
dans le premier État à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit pour couvrir ses 
frais d’entretien, d’études ou de formation ne sont pas imposables dans cet État, à condition que 
ces paiements proviennent de sources situées en dehors de cet État. 

Article 22. Autres revenus 

1. Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant, d’où qu’ils proviennent, qui 
ne sont pas traités dans les articles précédents du présent Accord ne sont imposables que dans cet 
État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus, autres que les revenus 
provenant de biens immobiliers tels qu’ils sont définis au paragraphe 2 de l’article 6, lorsque le 
bénéficiaire de ces revenus, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant soit 
une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est 
situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou 
le bien générateur des revenus s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de 
l’article 7 ou de l’article 14 sont applicables, selon le cas. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les éléments du revenu d’un résident d’un 
État contractant qui ne sont pas traités dans les articles précédents du présent Accord et qui 
proviennent de l’autre État contractant sont également imposables dans cet autre État. 

Article 23. Fortune 

1. La fortune constituée par des biens immobiliers visés à l’article 6, que possède un 
résident d’un État contractant et qui sont situés dans l’autre État contractant, est imposable dans 
cet autre État. 

2. La fortune constituée par des biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un établissement 
stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, ou par des biens 
mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont un résident d’un État contractant dispose dans 
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l’autre État contractant pour l’exercice d’une profession indépendante, est imposable dans cet 
autre État. 

3. La fortune constituée par des navires et des aéronefs exploités en trafic international par 
une entreprise d’un État contractant, ou par des biens mobiliers affectés à l’exploitation de ces 
navires ou aéronefs, n’est imposable que dans cet État. 

4. Tous les autres éléments de la fortune d’un résident d’un État contractant ne sont 
imposables que dans cet État. 

Article 24. Méthodes pour éliminer la double imposition 

1. En Inde, la double imposition est éliminée comme suit : 
a) Lorsqu’un résident de l’Inde reçoit des revenus ou possède une fortune qui, 

conformément aux dispositions du présent Accord, sont imposables en Lituanie, 
l’Inde permet : 
i) De déduire de l’impôt sur le revenu de ce résident un montant égal à l’impôt sur 

le revenu payé en Lituanie; 
ii) De déduire de l’impôt sur la fortune de ce résident un montant égal à l’impôt sur 

la fortune payé en Lituanie; 
Dans l’un ou l’autre cas, cette déduction ne peut toutefois excéder la fraction de l’impôt sur le 

revenu ou de l’impôt sur la fortune, calculé avant déduction, correspondant, selon le cas, aux 
revenus ou à la fortune imposables en Lituanie; 

b) Lorsque, conformément à une disposition quelconque de l’Accord, les revenus qu’un 
résident de l’Inde reçoit ou la fortune qu’il possède sont exonérés d’impôt en Inde, 
l’Inde peut néanmoins, pour calculer le montant de l’impôt sur le reste des revenus 
ou de la fortune de ce résident, tenir compte des revenus ou de la fortune exonérés. 

2. En Lituanie, la double imposition est éliminée comme suit : 
Lorsqu’un résident de la Lituanie reçoit des revenus ou possède une fortune qui, 

conformément au présent Accord, sont imposables en Inde, à moins qu’un traitement plus 
favorable ne soit prévu par sa législation nationale, la Lituanie permet : 

a) De déduire de l’impôt sur le revenu de ce résident un montant égal à l’impôt sur le 
revenu payé en Inde; 

b) De déduire de l’impôt sur la fortune de ce résident un montant égal à l’impôt sur le 
capital payé en Inde ; 

Dans l’un ou l’autre cas, cette déduction ne peut toutefois excéder la fraction de l’impôt sur le 
revenu ou de l’impôt sur la fortune en Lituanie, calculé avant déduction, correspondant, selon le 
cas, aux revenus ou à la fortune imposables en Inde. 

Article 25. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contractant à 
aucune imposition ou obligation correspondante, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles 
sont ou pourront être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans la même 
situation, notamment en ce qui concerne la résidence. La présente disposition s’applique aussi, 
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nonobstant les dispositions de l’article premier, aux personnes qui ne sont pas des résidents d’un 
État contractant ou des deux États contractants. 

2. L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans 
l’autre État contractant n’est pas établie dans cet autre État d’une façon moins favorable que 
l’imposition des entreprises de cet autre État qui exercent la même activité. La présente disposition 
ne peut être interprétée comme obligeant un État contractant à accorder aux résidents de l’autre 
État contractant les déductions personnelles, abattements et réductions d’impôt en fonction de la 
situation ou des charges de famille qu’il accorde à ses propres résidents. La présente disposition ne 
peut être interprétée comme empêchant un État contractant d’imposer les bénéfices d’un 
établissement stable qu’une société de l’autre État contractant a dans le premier État à un taux 
d’imposition supérieur à celui qui est applicable aux bénéfices d’une société similaire du premier 
État contractant, ni comme entrant en conflit avec les dispositions du paragraphe 3 de l’article 7. 
Toutefois, la différence de taux d’imposition ne peut dépasser 10 points de pourcentage. 

3. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 7 de 
l’article 11 ou du paragraphe 6 de l’article 12 ne s’appliquent, les intérêts, redevances, honoraires 
pour services techniques et autres montants payés par une entreprise d’un État contractant à un 
résident de l’autre État contractant sont déductibles pour la détermination des bénéfices 
imposables de cette entreprise, dans les mêmes conditions que s’ils avaient été payés à un résident 
du premier État. De même, les dettes d’une entreprise d’un État contractant envers un résident de 
l’autre État contractant sont déductibles pour la détermination de la fortune imposable de cette 
entreprise, dans les mêmes conditions que si elles avaient été contractées envers un résident du 
premier État. 

4. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est en totalité ou en partie, 
directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre État 
contractant, ne sont soumises dans le premier État à aucune imposition ou obligation 
correspondante qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pourraient être assujetties 
d’autres entreprises similaires de ce premier État. 

5. Les dispositions du présent article s’appliquent, nonobstant les dispositions de l’article 2, 
aux impôts de toute nature et de toute dénomination. 

Article 26. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par les 
deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux 
dispositions du présent Accord, cette personne peut, indépendamment des recours prévus par le 
droit interne de ces États, soumettre son cas à l’autorité compétente de l’État contractant dont elle 
est un résident ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l’article 25, à celle de l’État contractant 
dont elle possède la nationalité. Le cas doit être soumis dans un délai de trois ans à partir de la 
première notification des mesures qui entraînent une imposition non conforme aux dispositions de 
l’Accord. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la requête lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-
même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d’accord 
amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter une imposition non 
conforme à l’Accord. Tout accord ainsi conclu est appliqué quels que soient les délais prévus par 
le droit interne des États contractants. 
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3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord amiable, 
de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation 
ou l’application de l’Accord. Elles peuvent également se concerter en vue d’éliminer la double 
imposition dans les cas non prévus par le présent Accord. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles, notamment par l’intermédiaire d’une commission mixte composée de ces autorités elles-
mêmes ou de leurs représentants, en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes 
précédents. 

Article 27. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
vraisemblablement pertinents (y compris des documents ou des copies certifiées de documents) 
pour appliquer les dispositions du présent Accord ou celles de la législation interne relative aux 
impôts de toute nature ou dénomination prélevés pour le compte des États contractants, de leurs 
subdivisions politiques ou de leurs collectivités locales, dans la mesure où l’imposition qu’elles 
prévoient n’est pas contraire à l’Accord. L’échange de renseignements n’est pas restreint par les 
articles premier et 2. 

2. Les renseignements reçus en vertu du paragraphe 1 par un État contractant sont tenus 
secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne 
de cet État et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et 
organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés au 
paragraphe 1, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, par les décisions sur les 
recours relatifs à ces impôts, ou par la supervision de ce qui précède. Ces personnes ou autorités 
n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent faire état de ces renseignements au 
cours d’audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements. Nonobstant ce qui précède, les 
renseignements reçus par un État contractant peuvent être utilisés à d’autres fins si la législation 
des deux États l’autorise et si l’autorité compétente de l’État qui fournit ces renseignements 
autorise cette utilisation. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) De fournir des renseignements (y compris des documents ou des copies certifiées de 
documents) qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa législation ou dans le 
cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l’autre État contractant; 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, 
professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la 
communication serait contraire à l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément au présent 
article, l’autre État contractant utilise ses mesures de collecte de renseignements pour obtenir les 
renseignements demandés, quand bien même cet autre État n’aurait pas besoin de ces 
renseignements à ses propres fins fiscales. L’obligation contenue dans la phrase précédente est 
subordonnée aux limitations du paragraphe 3, mais en aucun cas ces limitations ne doivent être 
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interprétées comme autorisant un État contractant à refuser de fournir des renseignements pour la 
seule raison qu’il ne détient aucun intérêt national dans de tels renseignements. 

5. Les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
permettant à un État contractant de refuser de fournir des renseignements pour la seule raison que 
ces renseignements sont détenus par une banque, une autre institution financière, un mandataire ou 
une personne agissant en tant qu’agent ou à titre fiduciaire ou parce que cela concerne les intérêts 
fonciers d’une personne. 

Article 28. Assistance en matière de recouvrement des impôts 

1. Les États contractants se prêtent mutuellement assistance pour le recouvrement de leurs 
créances fiscales. Cette assistance n’est pas limitée par les articles premier et 2. Les autorités 
compétentes des États contractants peuvent régler d’un commun accord les modalités 
d’application du présent article. 

2. L’expression « créance fiscale » utilisée dans le présent article désigne une somme due au 
titre des impôts de toute nature ou dénomination perçus pour le compte des États contractants, de 
leurs subdivisions politiques ou collectivités locales, dans la mesure où l’imposition 
correspondante n’est pas contraire au présent Accord ou à tout autre instrument auquel les États 
contractants sont parties, ainsi que les intérêts, pénalités administratives et coûts de recouvrement 
ou de conservation afférents à ces impôts. 

3. Lorsqu’une créance fiscale d’un État contractant qui est recouvrable en vertu des lois de 
cet État et est due par une personne qui, à cette date, ne peut, en vertu de ces lois, empêcher son 
recouvrement, cette créance fiscale est, à la demande des autorités compétentes de cet État, 
acceptée en vue de son recouvrement par les autorités compétentes de l’autre État contractant. 
Cette créance fiscale est recouvrée par cet autre État conformément aux dispositions de sa 
législation applicable en matière de recouvrement de ses propres impôts comme si la créance en 
question était une créance fiscale de cet autre État. 

4. Lorsqu’une créance fiscale d’un État contractant est une créance à l’égard de laquelle cet 
État peut, en vertu de sa législation, prendre des mesures conservatoires pour assurer son 
recouvrement, cette créance doit, à la demande des autorités compétentes de cet État, être acceptée 
aux fins d’adoption de mesures conservatoires par les autorités compétentes de l’autre État 
contractant. Cet autre État doit prendre des mesures conservatoires à l’égard de cette créance 
fiscale conformément aux dispositions de sa législation comme s’il s’agissait d’une créance fiscale 
de cet autre État même si, au moment où ces mesures sont appliquées, la créance fiscale n’est pas 
recouvrable dans le premier État ou est due par une personne qui a le droit d’empêcher son 
recouvrement. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 3 et 4, les délais de prescription et la priorité 
applicables, en vertu de la législation d’un État contractant, à une créance fiscale en raison de sa 
nature en tant que telle ne s’appliquent pas à une créance fiscale acceptée par cet État aux fins du 
paragraphe 3 ou 4. En outre, une créance fiscale acceptée par un État contractant aux fins du 
paragraphe 3 ou 4 ne peut se voir appliquer aucune priorité dans cet État en vertu de la législation 
de l’autre État contractant. 

6. Les procédures concernant l’existence, la validité ou le montant d’une créance fiscale 
d’un État contractant ne sont pas soumises aux tribunaux ou organes administratifs de l’autre État 
contractant. 
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7. Lorsque, à tout moment après qu’une demande a été formulée par un État contractant en 
vertu du paragraphe 3 ou 4 et avant que l’autre État ait recouvré et transmis le montant de la 
créance fiscale en question au premier État, cette créance fiscale cesse d’être : 

a) Dans le cas d’une demande présentée en vertu du paragraphe 3, une créance fiscale 
du premier État qui est recouvrable en vertu des lois de cet État et est due par une 
personne qui, à ce moment, ne peut, en vertu des lois de cet État, empêcher son 
recouvrement; ou 

b) Dans le cas d’une demande présentée en vertu du paragraphe 4, une créance fiscale 
du premier État à l’égard de laquelle cet État peut, en vertu de sa législation, prendre 
des mesures conservatoires pour assurer son recouvrement; 

Les autorités compétentes du premier État notifient promptement ce fait aux autorités 
compétentes de l’autre État et le premier État, au choix de l’autre État, suspend ou retire sa 
demande. 

8. Les dispositions du présent article ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) De prendre des mesures qui seraient contraires à l’ordre public; 
c) De prêter assistance si l’autre État contractant n’a pas pris toutes les mesures 

raisonnables de recouvrement ou de conservation, selon le cas, qui sont disponibles 
en vertu de sa législation ou de sa pratique administrative; 

d) De prêter assistance dans les cas où la charge administrative qui en résulte pour cet 
État est nettement disproportionnée par rapport aux avantages que peut en tirer 
l’autre État contractant. 

Article 29. Membres de missions diplomatiques et de postes consulaires 

Les dispositions du présent Accord sont sans incidence sur les privilèges fiscaux dont 
bénéficient les membres des missions diplomatiques ou des postes consulaires en vertu soit des 
règles générales du droit international, soit des dispositions d’accords particuliers. 

Article 30. Restriction des avantages 

1. Les avantages du présent Accord ne s’appliquent pas à un résident d’un État contractant, 
ou à l’égard de toute transaction effectuée par ce résident si l’objet principal de la création ou de 
l’existence de ce résident ou de la transaction effectuée par lui était d’obtenir les avantages prévus 
par le présent Accord qui ne seraient pas disponibles autrement. 

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, un résident d’un État contractant se voit 
refuser les avantages du présent Accord dans l’autre État contractant, l’autorité compétente de 
l’autre État contractant qui refuse les avantages avise l’autorité compétente du premier État. 
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Article 31. Entrée en vigueur 

1. Les Gouvernements des États contractants se notifient par écrit l’accomplissement des 
procédures requises par leurs législations respectives pour l’entrée en vigueur du présent Accord. 

2. Le présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière des notifications visées au 
paragraphe 1 du présent article. 

3. Les dispositions du présent Accord s’appliquent : 
a) En Inde : 

i) En ce qui concerne l’impôt retenu à la source, aux revenus perçus le 1er avril de 
l’année civile suivant l’année au cours de laquelle l’Accord entre en vigueur, ou 
après cette date; 

ii) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu et sur la fortune, aux impôts 
exigibles pour tout exercice fiscal commençant le 1er avril de l’année civile 
suivant l’année au cours de laquelle l’Accord entre en vigueur, ou après cette 
date; 

b) En Lituanie : 
i) En ce qui concerne l’impôt retenu à la source, aux revenus perçus à partir du 

1er janvier de l’année civile suivant l’année au cours de laquelle l’Accord entre 
en vigueur; 

ii) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu et sur la fortune, aux impôts 
exigibles pour tout exercice fiscal commençant le 1er janvier de l’année civile 
suivant l’année au cours de laquelle l’Accord entre en vigueur, ou après cette 
date. 

Article 32. Dénonciation 

Le présent Accord demeure en vigueur tant qu’il n’a pas été dénoncé par un État contractant. 
Chacun des États contractants peut dénoncer l’Accord par la voie diplomatique au moyen d’un 
préavis écrit de dénonciation envoyé au moins six mois avant la fin de toute année civile 
commençant après l’expiration d’une période de cinq ans à compter de la date d’entrée en vigueur 
du présent Accord. Dans ce cas, l’Accord cesse de produire ses effets : 

a) En Inde : 
i) En ce qui concerne l’impôt retenu à la source, sur les revenus perçus le 1er avril de 

l’année civile suivant l’année au cours de laquelle le préavis est donné, ou après cette 
date; 

ii) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu et sur la fortune, sur les impôts 
exigibles pour tout exercice fiscal commençant le 1er avril de l’année civile suivant 
l’année au cours de laquelle le préavis est donné, ou après cette date; 

b) En Lituanie : 
i) En ce qui concerne l’impôt retenu à la source, sur les revenus perçus le 1er janvier de 

l’année civile suivant l’année au cours de laquelle le préavis est donné, ou après cette 
date; 
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ii) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu et sur la fortune, sur les impôts 
exigibles pour tout exercice fiscal commençant le 1er janvier de l’année civile suivant 
l’année au cours de laquelle le préavis est donné, ou après cette date. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
FAIT à Delhi, le 26 juillet 2016, en double exemplaire en langues lituanienne, hindie et 

anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République de l’Inde : 
[SIGNÉ] 
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PROTOCOLE 

Au moment de la signature de l’Accord entre le Gouvernement de la République de Lituanie 
et le Gouvernement de la République de l’Inde tendant à éviter la double imposition et à prévenir 
l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, les soussignés sont convenus 
des dispositions suivantes, qui font partie intégrante de l’Accord : 

1. S’agissant de l’article 5 
Il est entendu qu’à la date de la signature du présent Accord, aucun des accords tendant à 

éviter la double imposition conclus par la Lituanie ne prévoit de disposition spéciale en vertu de 
laquelle une entreprise d’assurance d’un État contractant est réputée disposer d’un établissement 
stable dans l’autre État contractant si elle perçoit des primes ou assure des risques sur le territoire 
de cet autre État par l’intermédiaire d’un agent dépendant. 

Toutefois, si, après cette date, une telle disposition spéciale est incluse dans un accord tendant 
à éviter la double imposition conclu par la Lituanie, alors, après consultations entre les autorités 
compétentes des États contractants, cette disposition sera également envisagée pour le présent 
Accord. 

2. S’agissant de l’article 6 
Lorsque la propriété d’actions ou d’autres parts sociales dans une société donne à leur 

propriétaire le droit de jouir de biens immobiliers détenus par la société, les revenus que le 
propriétaire tire de l’exploitation directe, de la location ou de l’exploitation sous toute autre forme 
de ce droit de jouissance sont imposables dans l’État contractant où les biens immobiliers sont 
situés. 

3. S’agissant du paragraphe 3 de l’article 7 
Il est entendu que les déductions relatives aux dépenses du siège central visées au 

paragraphe 3 de l’article 7 ne peuvent en aucun cas être moindres que celles admissibles aux 
termes de la loi indienne régissant l’impôt sur le revenu telle qu’elle existe à la date d’entrée en 
vigueur du présent Accord. 

Aucune déduction n’est admise pour les sommes versées ou exigées (à d’autres titres que le 
remboursement des frais réels) par l’établissement stable au siège central de l’entreprise ou à l’un 
quelconque de ses bureaux, à titre : 

i) De redevances, d’honoraires ou d’autres paiements similaires, pour l’usage de 
brevets ou d’autres droits; 

ii) De commission pour des services précis fournis ou pour une activité de gestion; et 
iii) D’intérêts sur des sommes prêtées à l’établissement stable, sauf dans le cas d’une 

entreprise bancaire. 
4. S’agissant du paragraphe 1 de l’article 8 
Il est entendu que : 

i) Les bénéfices provenant de l’exploitation de navires ou d’aéronefs en trafic 
international comprennent les bénéfices issus de l’utilisation, de l’entretien ou de la 
location des conteneurs (y compris les remorques et l’équipement connexe servant au 
transport des conteneurs) utilisés pour le transport de biens ou de marchandises en 
trafic international, lorsque ces activités sont complémentaires ou accessoires à 
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l’exploitation de navires ou d’aéronefs par l’entreprise en trafic international, sauf si 
les conteneurs sont utilisés uniquement sur le territoire de l’autre État contractant; 

ii) Les intérêts sur des fonds directement associés à l’exploitation de navires ou 
d’aéronefs en trafic international sont considérés comme des bénéfices provenant de 
l’exploitation desdits navires ou aéronefs si ces fonds sont essentiels à l’exercice de 
cette activité, et les dispositions de l’article 11 ne s’appliquent pas à ces intérêts. 

FAIT à Delhi, le 26 juillet 2016, en double exemplaire en langues lituanienne, hindie et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République de l’Inde : 
[SIGNÉ]  
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